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RAPPORT SUR LES TRAVAUX SCIENTIFIQUES  
 

 
 
1. Introduction 
 
Le compte-rendu des travaux scientifiques du Parc Marin de la Côte Bleue a pour objet de 
mettre en valeur certains travaux et études à caractère scientifique réalisés dans les deux 
réserves de la Côte Bleue (zone de 85 ha à Carry-le-Rouet et 210 ha au Cap Couronne), 
mais également dans l’ensemble de la zone de compétence du Parc Marin, située entre 
Marseille et Martigues le long des 30 kilomètres de littoral. L’objectif du compte-rendu annuel 
est de rassembler les données scientifiques et techniques collectées et analysées dans ce 
territoire par le Parc Marin ou en relation avec lui. Ce rapport est diffusé à l’ensemble des 
membres du Conseil Scientifique du Parc, ainsi qu’aux gestionnaires d’espaces naturels 
marins. Il est également disponible sur le site internet du Parc : www.parcmarincotebleue.fr 
 
Ce rapport présente les résultats des suivis et des travaux scientifiques réalisés dans la zone 
de compétence du Syndicat Mixte Parc Marin de la Côte Bleue au cours de l’année 2004 et 
2005. Neuf articles sont présentés dans ce volume. Les suivis annuels réalisés en interne 
par le personnel du Parc Marin concernent l’évolution des populations d’oursins comestibles 
sur le quartier maritime de Martigues, le suivi de la colonisation de récifs artificiels 
expérimentaux, l’évolution des températures en profondeur des réserves du Cap-Couronne 
et de Carry-le-Rouet, les données de la fréquentation estivale de la réserve de Carry-le-
Rouet par les visiteurs aquatiques, les comptages des pêcheurs autour de la réserve du 
Cap-Couronne. 
 
D’autres travaux sont également présentés, réalisés par des prestataires extérieurs en 
collaboration avec l’équipe du Parc Marin : le suivi pluriannuel des peuplements de poissons 
dans la réserve du Cap-Couronne, réalisé tous les 3 ans depuis 1995 avec la collaboration 
de J.Y. Jouvenel (P2A Développement) ; la bathymétrie et la cartographie au sondeur multi-
faisceaux et sonar latéral des fonds de la réserve du Cap-Couronne et sa périphérie, 
campagne réalisée en 2005 par la société Mesuris. 
 
Enfin deux articles concernent les observations sur les Fous de Bassan et les d’échouages 
de Cétacés sur la Côte Bleue, en collaboration avec F. Dhermain du GECEM. 
 
 
2. Présentation du Parc Marin de la Côte Bleue, str ucture de gestion du milieu marin 
 
Le Parc Marin de la Côte Bleue est le nom donné à un établissement public (Syndicat Mixte) 
qui regroupe les 5 communes de la Côte Bleue (Martigues, Sausset-les-Pins, Carry-le-
Rouet, Ensuès-la-Redonne et le Rove), la Région Provence Alpes Côte d’Azur, le 
Département des Bouches du Rhône, et les organisations professionnelles de la pêche 
(Comités Locaux et Prud’homies) de Marseille et de Martigues. 
 
Vingt ans après sa création en 1983, le Parc Marin de la Côte Bleue vient de franchir ces 
dernières années des étapes essentielles permettant la reconnaissance et la pérennisation 
de son action :  

�  Evolution vers le statut d’un établissement public , regroupant les collectivités et les 
organisations professionnelles de la pêche (Syndicat Mixte créé en 2000) ; 

�  Création d’un Conseil Scientifique , constitué de 22 membres, en 2001 ; 
�  Obtention, en décembre 2003, pour une durée de 30 ans renouvelable, d’une 

concession  devant l’ensemble de la Côte Bleue, officialisant un territoire 
d’intervention et une pérennisation des actions du Syndicat Mixte ; 
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�  Installation dans un siège mieux adapté aux activités de la structure (inauguration le 
29 janvier 2005 des locaux de l’Observatoire du Parc Marin  situés sur la plage du 
Rouet) et augmentation du personnel et des financements  ; 

�  Elaboration d’un Plan de Gestion pour le Parc Marin, démarche lancée en février 
2006, avec la collaboration du bureau d’étude BCEOM. 

 
L’article 2 des statuts décrit l’objet du Syndicat Mixte Parc Marin de la Côte Bleue, créé le 10 
juillet 2000 : « Le Syndicat Mixte a pour objet de mettre en œuvre tous les moyens et toutes 
les actions de nature à concrétiser les objectifs suivants : 
 

�  La gestion, la protection et la revalorisation des milieux naturels marins et 
littoraux  ; 

�  La contribution au développement économique et soci al des activités liées à la 
mer, et en particulier de la pêche professionnelle artisanale ; 

�  L’accueil, l’information et l’éducation du public , en particulier des scolaires ; 
�  La réalisation d’actions expérimentales ou exemplai res dans les domaines ci-

dessus, et la contribution à des programmes de recherche scientifique. » 
 
Les objectifs du Parc Marin sont inspirés de ceux des Parc Naturels Régionaux terrestres. Le 
Parc Marin intervient devant l’ensemble de la Côte Bleue, et participe à la gestion des 30 
kilomètres de côtes situées entre la rade de Marseille (Estaque Corbières) et le golfe de Fos 
(anse des Laurons, Martigues), jusqu’à 3 milles au large.  
 
Cette « concession d’endigage et d’utilisation des dépendances du Domaine Public 
Maritime » a une superficie de 9873 ha, est attribuée au syndicat mixte Parc Marin de la 
Côte Bleue depuis le 15 décembre 2003 (cf. carte ci-dessous).  
 

 
 
Carte de présentation de la concession d’endigage et d’utilisation des dépendances du DPM de 9873 ha 
accordée le 15 décembre 2003 au Syndicat Mixte Parc Marin de la Côte Bleue. Les 2 réserves marines et les 
récifs artificiels sont également localisés. 
 
Au sein de ce territoire, le Parc Marin gère notamment deux zones marines intégralement 
protégées où toute forme de pêche (professionnelle, de loisir et chasse sous-marine), la 
plongée en scaphandre et le mouillage des navires sont interdits. La première, créée en 
1983, se situe devant Carry-le-Rouet sur 85 hectares, et la seconde, créée en 1996, se situe 
devant la commune de Martigues (Cap Couronne) sur 210 hectares. A l’heure actuelle, ce 
sont les 2 plus grandes réserves intégralement protégées et faisant l’objet d’une surveillance 
spécifique quotidienne des côtes françaises continentales. Elles font également partie du 
Site d’Intérêt Communautaire FR 9301601 du Réseau NATURA 2000. 
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Depuis sa création, le Parc Marin a mené à bien plusieurs programmes d’aménagement des 
fonds marins devant l’ensemble de la Côte Bleue au moyen de récifs artificiels. Ceux-ci se 
partagent entre modules de protection (326 modules répartis sur un linéaire de 17.5 km, soit 
2200 m3), destinés à protéger la bande côtière des incursions illégales de chalutage, et 
modules de production (2480 m3 sur 5 sites), destinés à créer sur des fonds meubles des 
zones de rassemblement et de sédentarisation pour les peuplements de poissons, grâce à la 
création de nouveaux habitats de type cavitaire. 
 
Enfin, le Parc Marin de la Côte Bleue a également créé dès son origine des programmes de 
sensibilisation des scolaires au milieu marin, avec la mise en place de stages de découverte 
et de classes de mer, ce qui concerne environ 20 000 scolaires depuis 20 ans, ainsi que 
l’édition de documents pédagogiques spécifiques. Un sentier sous-marin accueille 
également le public depuis 1994 durant la saison estivale. Des visites guidées sont 
organisées gratuitement par le Parc Marin, à raison de 3 séances 3 fois par semaine et 
permettent de faire découvrir la faune et la flore de la réserve à environ 500 personnes 
chaque été. 
 
 
3. Présentation et composition du Conseil Scientifi que 
 
Conformément à la volonté des membres du Comité Syndical du Parc Marin de la Côte 
Bleue, un Conseil Scientifique a été créé le 19 juin 2001. Il est constitué de 22 membres : 12 
appartiennent à la communauté scientifique, 6 membres représentent les partenaires 
institutionnels, 2 membres représentent les organisations professionnelles de la pêche et 2 
les associations. En outre, les 8 membres titulaires du Comité Syndical sont invités à chaque 
réunion du Conseil Scientifique. 
 
Madame Denise Bellan-Santini, Directeur de recherche au CNRS-DIMAR au Centre 
d’Océanologie de Marseille est la présidente du Conseil Scientifique. Les principales 
orientations issues des réunions annuelles du Conseil Scientifique font ressortir que le Parc 
Marin doit : 
 

�  Poursuivre ses missions de gestion et de protection du milieu marin ; 
�  Conserver sa spécificité et continuer de travailler avec et pour la pêche 

professionnelle artisanale ; 
�  Maintenir et mettre en place des suivis sur l’effet réserve et les espèces patrimoniales 

ou envahissantes ; 
�  Continuer son action de sensibilisation et d’éducation au milieu marin ; 
�  Intégrer les paramètres littoraux et terrestres dans sa gestion. 
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Liste des Membres du Conseil Scientifique du Parc M arin de la Côte Bleue  
 
 
Présidente :  
- BELLAN-SANTINI Denise, Directeur de Recherche CNRS-DIMAR, Centre d'Océanologie 
de Marseille 
 
- Chercheurs Scientifiques : 
- AMI Dominique, Chargé de recherche CNRS, Economiste au GRECAM, Université de 
Marseille 
- BOUDOURESQUE Charles-François, Professeur d’Université, Directeur de l’UMR CNRS 
DIMAR, Centre d'Océanologie de Marseille 
- DUVAL-MELLON Capucine, Chercheur en halieutique IFREMER Sète 
- HARMELIN Jean-Georges, Directeur de recherche CNRS-DIMAR, Centre d'Océanologie 
de Marseille 
- LETOURNEUR Yves, Chargé de recherche CNRS-DIMAR, Centre d'Océanologie de 
Marseille 
- PENE Pierre, membre de l’Académie Nationale de Médecine 
- ROBERT Philippe, Responsable scientifique, Parc National de Port-Cros 
- SAUZADE Didier, Ingénieur de recherche, Responsable Laboratoire Environnement Côtier, 
IFREMER Toulon 
- TOURRES Bernard, Juriste au GRECAM, Ingénieur de recherche CNRS, Université de 
Marseille 
- VERLAQUE Marc, Chargé de recherche CNRS-DIMAR, Centre d'Océanologie de Marseille 
- VICENTE Nardo, Professeur d’Université, Directeur du CERAM, Faculté des Sciences de 
St-Jérôme, Responsable scientifique de l’Institut Océanographique Paul Ricard 
 
- Organisations professionnelles de la pêche : 
- TILLET William, Président du Comité Local des Pêches Maritimes et 1er Prud’homme de 
Martigues 
- KAHOUL Mourad, Président du Comité Local des Pêches Maritimes de Marseille et du 
Comité Régional Provence Alpes Côte d'Azur 
 
- Représentants des administrations et partenaires institutionnels:  
- Administrateur des Affaires Maritimes des Bouches-du-Rhône 
- BERTRANDY Mary-Christine, Chef Division Eau/Environnement Littoral CQEL 13, Service 
Maritime 
- BOISSERY Pierre, Chargé de mission Littoral, Agence de l’Eau RMC délégation de 
Marseille 
- DURAND Benjamin, Chargé de mission, Direction de l'Environnement, Conseil Général des 
Bouches du Rhône 
- QUELIN Nathalie, Chargée de mission DIREN Direction Régionale de l’Environnement 
- VASSELIN Benoît, Responsable du Service Mer du Conseil Régional PACA 
 
- Autres membres  représentants les associations:   
- BAUDELOT Bernard, GRANGE Roger, Association de Défense de la Réserve Marine de 
Carry-le-Rouet 
 
Les 8 membres titulaires du Comité Syndical sont également invités à chaque réunion du 
Conseil Scientifique. 
- Membres du Comité Syndical : 
- LEFEBVRE Nathalie, AZIBI Gérard, Conseillers Régionaux 
- BURRONI Vincent,  FRISICANO Marc, Conseillers Généraux 
- BERNARD Marc, Maire d’Ensuès-la-Redonne 
- CHEINET Jean-Claude, Adjoint au Maire de Martigues  
- DIARD Eric, Député-Maire de Sausset-les-Pins 
- PENE Pierre, Maire de Carry-le-Rouet 
- ROSSO Georges, Maire du Rove  
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Suivi des peuplements de poissons de la réserve mar ine du Cap-
Couronne : bilan 1995-2004 

 
Jean-Yves JOUVENEL1, Frédéric BACHET2, Eric  CHARBONNEL2, Boris DANIEL2, Jean-
Georges HARMELIN3, Denise BELLAN-SANTINI3  
 
1. P2A Développement. 8 rue des troènes. 34750 Villeneuve-lès-Maguelone. Tél. et Fax : 
04.67.27.91.77. 
 
2. Parc Marin de la Côte Bleue. - Syndicat Mixte - Observatoire - Plage du Rouet - 31, Av. Jean Bart. 
B.P. 42 - 13620 Carry-le-Rouet. Tél : 04.42.45.45.07 - Fax : 04.42.44.98.06. 
 
3. Centre d’Océanologie de Marseille, CNRS UMR 6540, Station marine d’Endoume, Rue Batterie des 
Lions, 13007 Marseille 
 
 
Résumé 
  Le Parc Marin de la Côte Bleue, situé entre Fos-sur-mer et Marseille, gère deux réserves 
intégrales, à Carry-le-Rouet (85 ha, créée en 1983) et au Cap-Couronne (210 ha, créée en 
1996). Ces deux réserves sont aménagées avec des récifs artificiels de protection anti-chalut 
et de production. Ils font l'objet de suivis biologiques depuis leur création. Le programme de 
suivi de la réserve de Cap-Couronne a été répété quatre fois selon le même protocole 
depuis 1995, avec un point zéro de l'état des peuplements avant application des mesures de 
protection et d'aménagement en 1997. Ce programme de suivi pluriannuel a pour objectifs : 
(i) la mise en évidence de la régénération de l'écosystème littoral, suite à la mise en réserve ; 
(ii) l’évaluation des acquis de la protection d'une zone bien définie pour une gestion 
concertée des ressources halieutiques au bénéfice de la pêche artisanale aux petits métiers. 
Il comprend des recensements visuels des assemblages de poissons et des pêches 
standardisées réalisées avec des pêcheurs professionnels (filet trémail) et amateurs (lignes). 
Les deux méthodes d’évaluation montrent que l’abondance et la taille individuelle des 
poissons les plus recherchés sont toujours en augmentation régulière, et qu’il y a une 
restauration de leur comportement naturel. Après huit années de protection, le peuplement 
ichtyologique de la réserve semble encore en phase de restauration vers un nouvel équilibre, 
la capacité d’accueil de la réserve ne semblant pas encore atteinte. Néanmoins, 
l’augmentation observée du nombre de gros géniteurs d'espèces de forte valeur 
commerciale permet de prédire un accroissement du succès reproductif de leurs populations 
dans la réserve, au bénéfice de l’exploitation halieutique en périphérie.  
 
Abstract 
The "Côte Bleue" marine parc, located between Fos-sur-mer and Marseilles (French 
Mediterranean coast), includes two fisheries reserves at Carry-le-Rouet (85 ha, created in 
1983) and Cape Couronne (210 ha, created in 1996), both provided with anti-trawling and 
production artificial reefs. The biological survey of Cape-Couronne reserve has been 
repeated with the same protocol every three years since 1995 and took into account the 
initial state of communities before protection. This programme aims at assessing (i) the 
ecosystem restoration, (ii) the benefits of this protection regime for sustaining the resources 
exploited by the low-tech small fisheries. It includes visual censuses of fish assemblages and 
standardised fishing operations made by professional (trammel net) and recreational 
fishermen (hook-and-line) within and outside the reserve. Both methods attest that the 
abundance and the individual size of the most valuable fish species are markedly increasing, 
and that the behaviour of these species tends to be more natural. After eight years of 
protection, the reserve fish stocks are still in a replenishment stage, but the greater 
abundance of large-sized individuals of targeted species suggest that the reproductive 
success of those species will increase significantly and will benefit the fishing activities 
outside the reserve. 
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1. Présentation et contexte de la réserve du Cap-Co uronne 
 
La réserve marine du Cap-Couronne a été créée en 1996, grâce à l'initiative des pêcheurs 
professionnels de Carro. Cette zone de 210 ha, qui s’étend entre -11 et -50 m de profondeur 
(Fig. 1), bénéficie du même statut que la réserve de Carry-le-Rouet. Les usages sur cette 
zone sont réglementés par deux textes : un arrêté ministériel de cantonnement interdisant la 
pêche sous toutes ses formes, et un arrêté du Préfet Maritime interdisant le mouillage, le 
dragage et la plongée en scaphandre. Ce dispositif juridique permet d’aboutir de fait à une 
«réserve intégrale», qui est la plus grande de France continentale. Elle comprend environ 80 
ha d’herbier de Posidonies, jusqu’à -24 m et de vastes zones rocheuses jusqu’à la 
profondeur de 35 m constitués de dalles peu élevées et de blocs coralligène bio-
concrétionnés plus ou moins dispersés. Cette réserve est située à la sortie du golfe de Fos, 
dans un secteur considéré par les pêcheurs professionnels comme majeur pour le 
recrutement des juvéniles de poissons démersaux commercialement intéressants, comme le 
merlu, la sole, le pageot ou les rougets. 
 
Les motivations de la création de cette zone protégée reposaient sur plusieurs points :  
(i) l’efficacité biologique exemplaire de la réserve de Carry-le-Rouet (Harmelin & Bachet, 
1994 ; Harmelin et al., 1995), attestée par les pêcheurs opérant en périphérie ; (ii) la pêche 
illégale par chalutage sur la zone du Cap-Couronne constatée par le sémaphore de 
Couronne et dénoncée par les pêcheurs aux petits métiers, touchés par le pillage d’une zone 
importante de recrutement par des engins non-sélectifs ; (iii) la volonté des responsables des 
organisations professionnelles de la pêche de s’engager dans une démarche responsable de 
gestion ; (iv) les dommages occasionnés par les chaluts aux câbles de télécommunications 
sous-marines qui traversent cette zone (Jouvenel et al., 2004). 
 
Ces arguments ont conduit à la mise en place d’une réglementation identique à celle 
régissant la réserve de Carry-le-Rouet, avec un programme d’investissements incluant une 
délimitation permanente du secteur protégé par des bouées de balisage, une surveillance 
soutenue et des aménagements en récifs artificiels de production et de protection. Les récifs 
de production sont constitués par trois amas chaotiques de 40 à 70 m3 chacun (soit 150 m3 
au total) avec des modules cubiques en béton de 1,7 m3 disposés à -25 m de profondeur en 
février 1997, ainsi que 6 modules expérimentaux « Khéops » de 9,4 m3 (soit 56 m3) et d’un 
poids unitaire de 5 tonnes immergés en novembre 2004 à proximité des 3 amas de cubes. 
Un important dispositif de récifs de protection contre les arts traînants a également été 
installé entre décembre 1996 et février 1997, avec 91 modules de 8 tonnes et d’un volume 
de 11 m3. Ces modules sont distants les uns des autres de 45 à 50 m et forment cinq 
radiales totalisant 4500 m de linéaire.  
 
La caractérisation de l’environnement de la réserve a été complétée par des 
enregistrements de température en continu depuis juillet 1998 au niveau du fond dans une 
des stations échantillonnées au cours du suivi périodique (station R1, -17 m). Le régime 
thermique, qui peut être très variable en période estivale en raison d’upwellings induits par 
le mistral, semble conditionner l’activité de certaines espèces de poissons (Harmelin, 2004) 
et peut ainsi engendrer des biais dans l’échantillonnage.  
 
2. La méthode de suivi 
 
L’évaluation de la restauration des peuplements de la réserve du Cap-Couronne s’est basée 
sur la même démarche de réflexion qui avait eu lieu sur la réserve de Carry-le-Rouet (suivi 
réalisé entre 1990 et 1993 par recensements visuels à l’intérieur et à l’extérieur de la 
réserve). Contrairement à Carry-le-Rouet, l’originalité de ce suivi du Cap-Couronne réside 
dans le fait qu’il se réfère à un état initial de ces peuplements de poissons, qui a été établi en 
1995, avant la mise en réserve de la zone. Le suivi scientifique a ensuite été répété selon un 
même protocole tous les 3 ans, en 1998, 2001 et 2004. 
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La réserve de Cap-Couronne étant une aire protégée dont les objectifs sont clairement 
halieutiques, le suivi scientifique a utilisé deux types de techniques d’échantillonnage 
complémentaires : les comptages visuels en plongée et les pêches expérimentales. Les 
dénombrements in situ des assemblages de poissons font appel à des techniques largement 
éprouvées qui permettent d’obtenir des données fiables sur la composition spécifique, 
l’abondance et la taille des individus, ainsi que sur l’habitat (Harmelin-Vivien et al., 1985). Ce 
type d’échantillonnage a l’avantage d’être non destructif et peut donc être répété sans 
dommages pour les populations d’espèces sensibles.  
 
Par ailleurs, l’étude de la réserve de Carry-le-Rouet avait particulièrement souligné la 
pertinence des indications fournies par certaines espèces (« espèces-cibles ») sur l’effort de 
pêche et, inversement, sur l'efficacité de la protection (Harmelin & Bachet, 1994 ; Harmelin et 
al., 1995 ; Harmelin, 1999). L'effort d'échantillonnage en plongée dans la réserve de Cap-
Couronne a donc été centré sur vingt-deux espèces-cibles (Tabl. 1), parmi lesquelles on 
note les Sars Diplodus sargus et D. vulgaris, les grands Labres Labrus merula et L. viridis, le 
Rouget de roche Mullus surmuletus, le Loup Dicentrarchus labrax, ainsi que 2 espèces 
particulièrement vulnérables à la pêche à la ligne (Harmelin et al., 1995) : le Serran chevrette 
Serranus cabrilla et la Girelle Coris julis. 
 
Tableau 1  : Liste des espèces-cibles définies pour le suivi de la réserve du Cap-Couronne. Le degré 
de sensibilité/vulnérabilité préférentiel vis-à-vis des types de pêche est indiqué. P= pêche 
professionnelle, L=pêche de loisir à la ligne, C = chasse sous-marine. 

Familles Espèces cibles Nom commun Vulnérabilité 
Moronidae Dicentrarchus labrax Loup  P, C, L 
Sparidae Dentex dentex Denti C, P, L 
 Diplodus puntazzo Sar à museau pointu P, C, L 
 Diplodus sargus Sar commun P, C, L 
 Diplodus vulgaris Sar à tête noire P, C, L 
 Pagellus erythrinus Pageot rose P, L 
 Sparus aurata Daurade royale P, C, L 
 Sparus pagrus Pagre P, C, L 
 Spondyliosoma cantharus Dorade grise P, L 
Serranidae Epinephelus marginatus Mérou brun C, P 
 Serranus cabrilla Serran chèvre L, P 
 Serranus scriba Serran écriture L, P 
Labridae Labrus merula Merle C, P, L 
 Labrus viridis Lasagne ou labre vert C, P, L 
 Symphodus tinca Crénilabre paon P, C, L 
 Coris julis Girelle  L, P 
 Labrus bimaculatus Coquette L, P 
Congridae Conger conger Congre P, C 
Mullidae Mullus surmuletus Rouget de roche P, C, L 
Scorpaenidae Scorpaena notata Rascasse pustuleuse P, L 
 Scorpaena porcus Rascasse brune P, L 
 Scorpaena scrofa Chapon P, C, L 

 
Les pêches expérimentales ont été pratiquées après la période d’échantillonnage par 
comptages en plongée (afin d’éviter les biais liés aux prélèvements de ces méthodes 
destructives), pour acquérir des données complémentaires sur la faune nocturne, sur la taille 
et la biomasse mesurées des individus et sur la répartition spatiale de la ressource 
halieutique à l’échelle kilométrique. Cet ensemble d'informations a apporté des arguments 
concrets aux professionnels de la pêche. La technique utilisée a été la pêche au filet trémail, 
la plus pratiquée pour l’exploitation des biotopes mixtes rocheux et d’herbiers typiques des 
petits fonds méditerranéens. En parallèle, des opérations de pêche à la ligne (palangrotte) 
ont été programmées pour évaluer l’évolution des stocks d’espèces plus particulièrement 
touchées par la pêche récréative, très pratiquée localement (Jouvenel et al., 2004).  
 
Dix stations ont été sélectionnées entre 14 et 28 m de profondeur selon les critères suivants: 
le statut de la zone (protégée ou pêchée), le type d’habitat (herbiers de Posidonies, fonds 
mixtes, fonds de substrats durs et bio-concrétionnement coralligène), l’éloignement à la côte 
(Fig. 1, Tabl. 2). 
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Figure 1  : Localisation des stations du suivi biologique de la réserve du Cap-Couronne. Stations HR1, 
HR2, R1, R2, R3, RA = échantillonnage par recensement visuel en plongée ; icônes hameçon = 
stations de pêche à la ligne ; icônes bateau = stations de pêche au filet trémail.  
 
Tableau 2  : Caractéristiques des stations échantillonnées. Types de fonds : herbiers de Posidonies 
(HP), roches (R), fonds meubles (S), fonds mixtes (M), récifs artificiels (RA). 
Station Statut Profondeur Type de fond Echantillonn age  
HR1 Non protégé 14,5-15,0 m M (49% HP) Plongée  
HR2 Non protégé 15,5 m M (67% HP) Plongée  
R1 Protégé 16,5-17,5 m M (47% HP) Plongée, Ligne, Filet  
R2 Protégé 18,0-19,5 m M (29% HP) Plongée, Ligne  
R3 Protégé 24,0-25,0 m M (58% HP) Plongée, Ligne, Filet  
RA Protégé 25,0 m S, RA Plongée, Ligne  
Baumaderie Non protégé 13,0-15,0 m S, M Filet  
Arquets Non protégé 5,0-10,0 m S, M Filet  
Aragnon Non protégé 12,0-15,0 m S, M Filet 
Plan de Carro Non protégé 5,0-10,0 m R Filet  
  
Pour des raisons de validité statistique, les recensements visuels ont été pratiqués sur 12 
transects différents dans cinq stations, afin d’éviter les problèmes de pseudo-réplication 
(Jouvenel et al., 2004 ; Claudet et al., 2006). Ces transects (20 x 5 m) sont parcourus 
lentement (environ 10 minutes par transect) par l’observateur, qui déroule un double 
décamètre selon un cap donné et note les espèces rencontrées. Le balisage permanent de 
12 x 5 transects étant très lourd à mettre en place, seule une trame principale a fait l'objet de 
marques permanentes. Les informations notées in situ comprennent : (i) l’espèce rencontrée 
(poissons et espèces commerciales de crustacés et mollusques) ; (ii) les effectifs par 
espèce (dénombrement direct jusqu’à 20 individus, puis estimation d'une classe 
d'abondance ; Harmelin-Vivien et al., 1985) ; (iii) la taille estimée par classes de 2 cm 
(protocole du programme européen Biomex  ; Harmelin-Vivien et al., in press) ; (iv) 
l’hétérogénéité architecturale des transects de chaque station : pourcentage de roche, petits 
blocs, sables et recouvrement de l’herbier de Posidonies. La complexité : verticalité et 
nombre de petits blocs (< 1 m), moyens blocs (1 à 2 m) et gros blocs (> 2 m).  
 
En effet, la structure de l’habitat peut masquer l’effet de la protection (Garcia-Charton & 
Pérez-Ruzafa, 1999, 2001). Concernant les récifs artificiels, les trois amas chaotiques de 
modules cubiques de 1,7 m3 présents dans la station RA ont été échantillonnés selon les 
techniques classiques de comptages sur récifs (Charbonnel et al., 1997�� 
 
Les pêches expérimentales au filet ont été pratiquées par le même pêcheur professionnel (A. 
Raud) sur les stations de la réserve depuis 1995 pour une comparaison temporelle. Depuis 
1998, des données issues de débarquements de pêches de professionnelles dans les zones 
adjacentes à la réserve ont complété le suivi. L’échantillonnage au filet trémail a consisté à 
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caler 5 pièces de filets le long de repères de surface préalablement positionnés par G.P.S. 
Les 5 pièces, considérées séparément, sont calées deux fois dans chacune de deux 
tranches bathymétriques (15-20 m et 20-25 m) correspondant aux stations R1 et R3, de 
façon à obtenir 10 réplicats pour chacune des deux stations. Une pièce de filet trémail 
mesure 100 m de long pour 1 m de hauteur, le maillage de la nappe étant de 10 (2,8 cm de 
coté) et celui des tables de 22 cm. Pour chaque pêche expérimentale, sont notées la date et 
l’heure des calées et levées, les conditions météorologiques, la position (GPS) et la 
profondeur (sondeur) des extrémités du filet. Les données issues des prises, espèce, taille, 
poids sont répertoriées par pièces de filet avec un numéro de codification (Jouvenel et al., 
2004). 
 
Pour les pêches à la ligne (palangrotte), l’échantillonnage standardisé d’une station consiste 
dans l’utilisation d'une embarcation mettant en œuvre deux lignes montées chacune avec 2 
hameçons de gabarit n°8 et n°10 au cours de deux tranche s horaires, de 8h00 à 9h30 et de 
9h30 à 11h00. Chaque station a été échantillonnée deux fois dans chacune des deux 
tranches horaires, soit trois heures de pêche à deux hameçons durant 2 journées. Les 
pêches expérimentales au filet et à la ligne ont permis des mesures précises du nombre, du 
poids et de la taille des individus capturés ainsi que des indications sur la distribution spatiale 
de la ressource échantillonnée. Ces mesures ont en outre permis de calibrer a posteriori les 
évaluations in situ de taille et donc de biomasse acquises lors des comptages visuels. 
 
Les campagnes de suivi ont lieu en saison chaude, durant la période estivale. Les données 
ont été traitées statistiquement au moyen du test U de Mann-Whitney (moyennes des tailles, 
abondances et poids), du test t de Student (ratios et abondances), et du test pairé de 
Wilcoxon (comparaison entre assemblages). 
 
3. Résultats  
 
3.1. Recensements en plongée 
 
Les recensements visuels indiquent que les effets de la protection se manifestent d’abord au 
niveau de la composition spécifique du peuplement ichtyologique. On note ainsi la présence 
révélatrice d’espèces très recherchées, qui n’avaient pas été rencontrées lors du point zéro 
en 1995 avant la création de la réserve, telles que le Mérou brun (Epinephelus marginatus), 
le Denti (Dentex dentex) et le Loup (Dicentrarchus labrax). Ces espèces nobles sont 
réapparues et on observe une régularisation de leur présence dans la réserve. Le nombre 
total d’espèces recensées à l’issue des 4 campagnes de suivis est de 47 dans la réserve, 
contre 38 à l’extérieur. Il existe depuis l’origine une différence entre la réserve (avant la mise 
en place de celle-ci) et les zones hors réserves, mais cette différence tend à augmenter, 
surtout en 2001 et 2004 (Fig. 2).  
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Figure 2  : Evolution des richesses spécifiques (RS totale à gauche, moyennes des RS par station et 
écarts-types à droite) durant les 4 campagnes de suivi, entre 1995 (avant la création de la réserve) et 
2004. 
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De plus, la moyenne des richesses spécifiques totales par stations dans la réserve est en 
constante progression et a sensiblement augmenté en 8 ans, passant de 23,3 espèces en 
1995 à 26,6 espèces en 2004, avec également une variabilité plus faible pour les stations 
situées dans la réserve que celles hors réserve (Fig. 2). 
 
On note également une augmentation régulière des abondances des espèces-cibles en zone 
protégée entre 1995 et 2004, avec notamment une forte progression entre 1998 et 2001 
(Fig. 3). En effet, l’abondance de l’ensemble de ces 22 espèces (Tabl. 1) a augmenté de 
12% entre 1995 et 1998 puis de 73% entre 1998 et 2001, tandis qu’elle s’est stabilisée entre 
2001 et 2004 (baisse de 4,5% non significative). La comparaison spatiale des abondances 
réserve/hors réserve montre une différence de 35% en 1998, de 98% en 2001 et de 80% en 
2004 (1596 ind. vs. 887 ind.), alors qu’il n’y avait pas de différences avant la création de la 
réserve en 1995 (588 ind. vs. 567 ind.). Cet accroissement entre réserve/hors réserve était 
statistiquement significatif pour 7 de ces espèces cibles en 2001, contre 4 espèces en 1998 
et 2004.  
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Figure 3  : Evolution des abondances des espèces cibles durant les 4 campagnes de suivi, entre 1995 
(avant la création de la réserve) et 2004. 

 
Au niveau des récifs artificiels (Fig. 4), les richesses spécifiques totales et moyennes ont 
augmenté de manière régulière et importante entre 1995 et 2004, passant de 7 à 29 espèces 
(RST) et de 2,6 ± 0.9 à 15,7± 2,1 espèces par relevé (RSM). La biomasse a été multipliée 
par un facteur 11 entre 1995 et 1998, et a ensuite doublé entre 1998 et 2001 et entre 2001 et 
2004. Au total, la biomasse est passée de 2,2 kg en 1995 (avant la mise en place des récifs, 
immergés en février 1997) à 100,7 kg en 2004, soit une augmentation d’un facteur 46. La 
sédentarisation d’une population importante de Loups dans la réserve (plus de 2000 
individus observés régulièrement toute l’année en 2004) et autour des récifs artificiels (une 
centaine d’individus) mérite d’être soulignée, car ceci permet la reconstitution d’une zone de 
frayère et de grossissement pérenne de l’espèce. 
 
Globalement, on observe un rééquilibrage des structures démographiques des espèces 
cibles grâce à une nette augmentation de la proportion de gros individus, qui est passée de 
24% en 1998 à 58% en 2001. L’étude démographique des deux espèces indicatrices de la 
pression de la pêche à la ligne, le Serran chevrette et la Girelle, a confirmé cette tendance.  
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Figure 4  : Evolution entre 1995 (avant la mise en place des récifs) et 2004 de la richesse spécifique (RST 
nombre total d’espèces (couleur sombre), RSM nombre moyen d’espèces par relevés et écart-type, couleur 
claire) et de la biomasse (hachuré) sur les récifs artificiels situés dans la réserve du Cap-Couronne. 

 
3.2. Pêches expérimentales 
 
3.2.1. Pêche au filet trémail 
 
Les pêches expérimentales standardisées attestent de l'accroissement de la ressource après 
protection (Fig. 5). Le nombre moyen d’espèces capturées par pièce de filet est passé de 4,4 
en 1995 à 6,5 en 1998 et à 6,2 en 2001 et à 7,4 en 2004. Cette augmentation de la diversité 
des captures indique que les espèces sont plus régulièrement réparties dans l’espace et qu’il 
y a eu recolonisation des zones autrefois délaissées. Les biomasses prélevées sont en 
constante augmentation (Fig. 5), avec une multiplication par un facteur 4 (21,5 kg en 1995, 
46,9 kg en 1998 et 48,9 kg en 2001 et 91,4 kg en 2004), soit une hausse de 353% depuis 
1995.  Les résultats sont particulièrement significatifs pour 2 espèces : la Mostelle (Phycis 
phycis) et le Rouget (Mullus surmuletus), dont les biomasses ont respectivement 
progressées de 97% et 85% entre chaque campagne de suivi, atteignant au total une 
progression de 7200% et 1187% en 9 années. Les effectifs débarqués ont nettement 
progressé entre 1995 et 2004, passant de 195 à 415 captures. Il semble y avoir eu une 
période de stabilité entre 1998 et 2001 (341 et 344 individus), mais une nette reprise en 
2004, avec +20% (Fig. 5).  
 
Les poids moyens suivent également cette tendance et ont augmenté d’un facteur 2, en 
passant de 111 g en 1995 à 216 g en 2004. L’augmentation des gros géniteurs laisse prédire 
un accroissement du succès reproductif de leurs populations dans la réserve, au bénéfice de 
l’exploitation halieutique en périphérie. En effet, les rendements de pêche hors réserve 
augmentent régulièrement, puisqu’ils ont plus que doublé en 6 ans, atteignant en 2004 la 
valeur de 797 g/UE (pièce de filet de 100 m), contre 386 g/UE en 1998 (Fig. 5).  
 
A noter que dans la réserve, les rendements sont également en forte progression (facteur 4), 
notamment du fait de l’augmentation des poids moyens, et atteignent 4570 g/UE en 2004 
contre 1077 g/UE en 1995. Le coefficient de variation de la biomasse moyenne par unité 
d’effort a diminué nettement entre 1995 et 2001, indiquant une plus grande homogénéité 
après protection de la répartition spatiale de la ressource halieutique. 
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Figure 5  : Evolution temporelle entre 1995 et 2004 de l’abondance et la biomasse pour les pêches 
expérimentales effectuées dans la réserve du Cap-Couronne (figure de gauche) et du taux de capture 
par unité d’effort (CPUE en grammes par pièce de filet de 100 m) entre la réserve et les zones 
périphériques (figure de droite). 
 
Les rendements dans la zone protégée sont très supérieurs à ceux obtenus dans les zones 
adjacentes : facteur 5,7 en 2004, 6,0 en 1998 et d’un facteur 3,3 en 2001. La baisse 
observée en 2001 du facteur multiplicatif des CPUE est surtout due à une augmentation des 
rendements dans les zones adjacentes à la réserve. 
 
Dans ce contexte, il est probable que la pêche professionnelle profite de l’effet réserve, lié à 
l’essaimage des ressources à l’extérieur de la réserve. Cette exportation de biomasse a fait 
l’objet d’un vaste programme de recherche européen (Biomex), dont les résultats sont en 
cours de publication. 
 
3.2.1. Pêche à la ligne 
 
Les résultats des pêches expérimentales à l’hameçon dans la réserve montrent une montée 
en charge successive au cours des différents suivis (Fig. 6) : augmentation d’un facteur 2,5 
entre 1995 et 1998, x 6,1 entre 1998 et 2001 et x 1,1 entre 2001 et 2004. La stabilisation des 
prises observée en 2004 s’explique du fait que cette technique a probablement atteint ses 
limites, par saturation. Il n’est pas possible de pêcher plus de poissons avec cette méthode. 
 
Le résultat mitigé sur la station récifs artificiels, avec une diminution importante (140%) des 
captures entre 2001 et 2004 (Fig. 6), est sans doute à mettre en relation avec l’arrivée 
d’espèces prédatrices (Loup, Congre) et du départ d’autres espèces pouvant constituer des 
proies (Girelles, petits Sparidae, Labridae). Il est aussi dû aux conditions météorologiques 
difficiles lors des opérations de pêche sur cette station. Néanmoins, cette station reste 44 
fois plus productive qu’avant les aménagements en récifs. 
 
Le nombre d’individus capturés a augmenté globalement d’un facteur 4,3 entre 1995 et 2004 
(Fig. 6). Toutefois, on observe une diminution depuis 2001 (316 individus vs. 224 en 2004), 
essentiellement lié à la baisse des captures de Girelles sur la station des récifs artificiels et 
du fait de la saturation de la méthode. 
 
Les longueurs moyennes des espèces cibles de la pêche à la ligne montrent également une 
évolution régulière entre 1995 et 2004 (Fig. 6). Au total, la taille moyenne de la Girelle est 
passée de 11,4 cm à 13,9 cm et celle du Serran de 11,7 cm à 15,3 cm. Ces augmentations 
de tailles des populations permettent d’augmenter le potentiel reproducteur de la zone, par 
l’amélioration de la fécondité des poissons et de la qualité de leurs gamètes. 
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Figure 6  : Evolution temporelle entre 1995 et 2004 de la biomasse et de l’abondance des espèces 
pêchées à la ligne (palangrotte) effectuées dans la réserve et sur les récifs artificiels du Cap-
Couronne (figure de gauche) et évolution de la structure démographique des espèces cibles de la 
pêche à la ligne (figure de droite). 
 
 
4. Conclusions 
 
Le programme de suivi scientifique de la réserve de Cap-Couronne est consacré 
essentiellement à l'examen de la restauration des ressources halieutiques de cette zone, 
dont la protection a été voulue par les pêcheurs professionnels locaux. Grâce à cette 
intégration, ce programme a pu être conçu et débuter avant la mise en application des 
mesures de protection, ce qui lui donne un caractère exemplaire et unique en Méditerranée. 
En effet, une bonne connaissance de l'état initial des peuplements est un principe 
éminemment souhaitable, mais qui est rarement appliqué lorsqu’il y a création d'une aire 
marine protégée (Francour et al., 2001). Un autre trait remarquable de ce programme de 
suivi est de prendre en compte, parallèlement aux recensements visuels de l'ichtyofaune, les 
résultats de pêches expérimentales utilisant les techniques les plus usitées par les 
professionnels de la petite pêche artisanale (filet trémail) et par les amateurs (ligne). Ce type 
d'évaluation par pêche est en cohérence avec le statut d’arrêté de cantonnement de pêche 
de cette aire protégée, accordé par le ministère chargé de la Mer, et avec les objectifs de 
valorisation des ressources halieutiques définis par le Parc Marin depuis sa création. La 
participation d'un pêcheur professionnel à ces pêches expérimentales a le mérite de 
renforcer l'implication de la profession dans la gestion de cette réserve. 
 
Les différentes approches de la caractérisation des peuplements faites après 2, 5 et 8 
années de protection montrent clairement les effets bénéfiques de l'arrêt de la pêche dans la 
réserve aménagée en récifs du Cap-Couronne (Jouvenel et al., 2004 ; Claudet et al., 2006). 
Comme cela a été démontré dans d'autres réserves méditerranéennes (e.g. Garcia-Rubies  
& Zabala, 1990 ; Francour, 1994 ; Harmelin et al., 1995), cet « effet réserve » se manifeste 
par une amélioration de la biodiversité (sédentarisation et régularité de rencontre d'espèces 
vulnérables) et par l’augmentation de la richesse spécifique, des abondances et de la 
proportion des gros individus des espèces pêchées et, en conséquence, par une biomasse 
plus élevée. De plus, ces gros géniteurs permettent de prédire un accroissement du succès 
reproductif de leurs populations dans la réserve, au bénéfice de l’exploitation halieutique en 
périphérie. Ce phénomène semble se vérifier, par l’augmentation des rendements de pêche 
autour de la réserve depuis 1998. 
 
Ce programme devra être poursuivi avec la même périodicité, mais il semble déjà possible 
de tirer des enseignements pour la gestion des pêcheries côtières traditionnelles de «petits 
métiers», qui pourraient passer dans le cadre du Parc Marin de la Côte Bleue par 
l'établissement d'une charte d'usages avec les professionnels. Les résultats obtenus 
apportent d’ores et déjà une argumentation convaincante pour la création d’autres réserves 
marines en Méditerranée. Les réserves apparaissent en effet comme des outils performants, 
à la fois pour la conservation de la biodiversité et des habitats, mais également pour la 
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protection et la restauration des populations d’espèces pêchées, dans un contexte 
généralisé de surexploitation des ressources. En ce sens, la création de réserves pour la 
gestion des pêcheries semble un outil adapté dans le contexte actuel de changement de la 
politique commune des pêches (PCP) en Europe. 
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Bathymétrie et cartographie au sondeur multifaiscea ux et sonar latéral 
des fonds de la réserve du Cap-Couronne. Campagne r éalisée en 2005 
par la société Mesuris  
 
Eric CHARBONNEL1, Séverine MATTIO2, Boris DANIEL1, Frédéric BACHET1 
 
1. Parc Marin de la Côte Bleue. Syndicat Mixte. B.P. 42. 13620 Carry-le-Rouet. Tél : 04.42.45.45.07 - 
Fax : 04.42.44.98.06. charbonnel.eric@parcmarincotebleue.fr - www.parcmarincotebleue.fr 
 
2. Mesuris SA, 19 rue de la Peupleraie. 35760 St Gregoire – Mesuris Bathymétrie, 36 rue de l’Océan 
56470 St Philibert. Tél : 02.99.23.42.01 - Fax : 02.99.68.73.36. smf@mesuris.com - www.mesuris.com 
 
La connaissance des types de fonds est un élément indispensable à la gestion d’une zone 
marine protégée, a fortiori si celle-ci est une zone éligible1 au réseau « Natura 2000 ». De 
même, la cartographie et notamment la localisation précise des zones rocheuses et des 
herbiers de Posidonies seront très utiles pour l’aménagement de nouveaux récifs artificiels 
dans la réserve. 
 
Quelques opérations de cartographie ponctuelles ont été réalisées en plongée par l’équipe 
du Parc, lors de l’étude de l’état initial avant la création de la réserve en 1995, notamment le 
relevé des limites inférieures de l’herbier de Posidonies. La campagne de cartographie 
«Posicart», dédiée à l’herbier de Posidonies et réalisée par l’IFREMER et le GIS Posidonie 
sur la Côte Bleue et la baie des Lecques (Bonhomme et al., 2002), montre que l’herbier 
occupe environ 80 ha, soit 38% des fonds de la réserve (210 ha). 
 
Néanmoins, aucune cartographie à grande échelle incluant l’ensemble de la réserve n’avait 
été réalisée. L’objet de la prestation effectuée par la société Mesuris en juin/juillet 2005 est 
de réaliser un levé bathymétrique précis des fonds de la réserve du Cap Couronne (210 ha) 
et de sa zone périphérique Ouest, soit une superficie totale d’environ 580 ha (5.8 km², zone 
rectangulaire d’environ 3700 m de long par 1500 m de large), comprise entre les isobathes -
5 m et -50 m de profondeur.  
 
L’acquisition des données a été effectué par le navire Survex1 (longueur 8.6 m, tirant d’eau 
de 83 cm) équipé de sondeur multifaisceaux, imagerie sonar latéral et centrale inertielle, 
avec un positionnement au GPS différentiel et un profileur de célérité et marégraphe (Fig. 1). 
 

  
Figure 1  : navire « Survex1 » de la société Mesuris utilisé pour la campagne de cartographie des 
fonds de la réserve du Cap-Couronne, réalisée les 2 et 3 juin et le 13 juillet 2005. 
 
Le sondeur multi-faisceaux (100 faisceaux d’ouverture 1,5°, soit 150°, vitesse d’acquisition 
de 3 à 5 nœuds) permet l’acquisition d’une bathymétrie très précise, avec un maillage très 
fin : de 50 x 50 cm.  

                                                           
1 - La réserve du Cap-Couronne fait partie du Site d’Intérêt Communautaire FR 9301601 du Réseau NATURA 2000. 
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La résolution obtenue est de 20 cm, ce qui permet de visualiser les petits reliefs rocheux. La 
palette des couleurs en dégradé ou en segmenté, par tranche de profondeur de 20 cm, 
permet de bien visualiser le relief (Fig. 2). 
 
Le rendu en vue 2D et 3D est effectué sous forme de cartes et de fichiers de sondages 
(données brutes du MNT (modèle numérique de terrain) et fichiers en format X-Y-Z, dxf et 
dwg (compatibilité SIG). 
 
Des captures d’écrans ponctuels au sonar latéral ont également été effectuées sur les points 
d’intérêt, par exemple la zone des récifs artificiels (Fig. 3), la zone des roches coralligènes 
entre 20 et 35 m de profondeur, les limites de l’herbier de Posidonies. 

 

  
 
Figure 2  : Images en 3 D de la station R1 de la réserve du Cap-Couronne (à gauche) et du tombant 
de Carro (à droite). 
 

  
 
Figure 3  : Images en 3 D de la station des récifs artificiels de la réserve du Cap-Couronne (à gauche) 
et vue au sonar latéral (à droite). 
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Plusieurs jeux de cartes de bathymétrie fine en 2D, avec isobathes tous les 20 à 50 cm ont 
été fournis, ainsi qu’une carte générale des fonds au 1/5000ème (Fig. 4) et plusieurs zooms 
de différents secteurs (échelle 1/500ème à 1/1000ème).  
 
 

 
 
Figure 4  : Carte générale des fonds de la réserve du Cap-Couronne, superposant le MNT (modèle 
numérique de terrain) couleur et les isobathes. 
 
 
Cette campagne de bathymétrie et de cartographie des fonds au sonar latéral permettra : 
 

- Une exploitation ultérieure des données, au moyen d’un SIG (système d’information 
géographique) ; 

- De positionner les futurs aménagements en récifs artificiels (environ 800 m3 prévus 
en 2007-2008 pour un budget de 160 K� ) ; 

- De réaliser une cartographie complète des biocénoses, en particulier la localisation et 
l’étendue des zones rocheuses et des bioconcretionnements coralligènes, mais 
également la position des contours de la limite inférieure de l’herbier de Posidonies ; 

- Une meilleure connaissance du secteur, avec un élargissement à la zone 
périphérique de la réserve et des sites remarquables à identifier, base pour de futurs 
travaux de recherche ; 

- De mieux connaître les potentialités écologiques du secteur ; 
- De définir de futurs enjeux dans le cadre du Plan de Gestion du Parc Marin. 
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Suivi de l’évolution des populations d’oursins come stibles 
(Paracentrotus lividus ) dans le quartier maritime de Martigues. Années 
2004-2005 et bilan 1994-2005 
 
Boris DANIEL1, Frédéric BACHET1, Eric CHARBONNEL1, Sébastien PACCHIARDI1, Armelle 
RENAUD1, William TILLET2  

 
1. Parc Marin de la Côte Bleue - Syndicat Mixte - Observatoire - Plage du Rouet - 31, Av. Jean Bart. 
B.P. 42 - 13620 Carry-le-Rouet. boris.daniel@parcmarincotebleue.fr 
 
2. Comité Local des Pêches Maritimes et Prud’homie de Martigues, 17 rue Eugène Pelletan. 13500 
Martigues. 
 
1. Introduction 
 
Au cours de la saison 1993-1994, la pêche professionnelle en scaphandre autonome de 
l'oursin comestible (Paracentrotus lividus) a été autorisée dans le quartier maritime de 
Martigues, sous certaines conditions. Afin d'avoir une idée de l'impact sur la ressource et à la 
demande de l'administration des Affaires Maritimes et de l’IFREMER, le Comité Local des 
Pêches Maritimes de Martigues est chargé d'une évaluation des densités d'oursins en début 
et en fin de saison de pêche. Le Parc Marin de la Côte Bleue est associé et sollicité depuis 
l'origine pour la réalisation pratique de cette opération.  

 
Cette note présente les résultats des comptages effectués durant les années 2004 et 2005, 
c’est donc la synthèse de 4 notes (n°20 à 23). Elle fait également la synthèse du suivi 
effectué au cours des vingt-trois campagnes de comptages réalisées à ce jour. 
 
Les relevés de terrain ont été effectués les 28 avril et 8 septembre pour l’année 2004 et les 
27 avril et 22 septembre pour l’année 2005, à partir du bateau le "Marius" du Parc Marin, 
suite aux contacts et aux conseils pris auprès de William Tillet, 1er Prud’homme de pêche et 
Président du Comité Local des Pêches de Martigues. Les comptages en plongée ont été 
effectués par Frédéric Bachet, Boris Daniel, Eric Charbonnel, Sébastien Pacchiardi et 
Armelle Renaud, personnels scaphandriers hyperbares du Parc Marin de la Côte Bleue. 
 
2. Matériel et méthodes 
 
2.1. Sites de comptage 
 
Le choix des sites a été fait avec les pêcheurs professionnels concernés par l'exploitation de 
l'oursin. Six sites ont été retenus comme zone de référence pour les comptages (Fig. 1). Ils 
apparaissent aux professionnels comme les plus représentatifs de l'activité sur le secteur. 
Sur chaque site, deux transects permanents ont été balisés pour une évaluation des 
densités d'oursins, simple et reproductible. Les transects sont balisés par un corps-mort en 
béton surmonté d'un flotteur matérialisant le point central. A partir du point central, le 
plongeur déroule un ruban gradué selon une direction prédéfinie, mesurée au compas (Tabl. 
1). Chaque transect mesure 25 m de long sur 1 m de large, soit une surface de comptage de 
50 m² par site. Le point central a été repéré par des amers et par un point G.P.S. (Tabl. 1).  
 
2.2. Description des sites   
 
 Le Miou (1) 
Cette zone de travail est située à proximité du petit port de Ponteau, face à la calanque des 
Renaïres. Les transects sont situés sur un plateau exclusivement rocheux.  
 

La Pointe Philippe (2) 
Cette zone est située face à la pointe de la Lunnel. Il s'agit également d'un plateau rocheux 
parcouru de failles, mais avec quelques blocs et des parcelles d'herbier de Posidonies.  
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 Les Ragues d'Arnette (3)  
Le site se localise à proximité de la bouée d'Arnette. C'est un herbier sur roche, entrecoupé 
de failles verticales.  
 
 L'anse du Verdon (4) 
Les transects sont situés sur la partie Est de l'anse du Verdon. Le substrat est rocheux sans 
herbier et 3 plateaux de profondeurs différentes se côtoient. Le plateau supérieur est une 
zone de nurserie où tous les oursins sont d’une taille moyenne réduite.  
 

La Pointe Noire (5)  
Le site de comptage est situé au nord-est de la Pointe Noire. Le substrat est sableux, avec 
des parcelles plus ou moins contiguës d'herbier de Posidonies, où sont effectués les 
comptages. 
 
 L'Aragnon (6)  
Les transects sont situés au nord-ouest de l'île Aragnon. Il s'agit d'un fond rocheux en 
escalier irrégulier, avec quelques parcelles d'herbier de Posidonies, à proximité immédiate 
d'un herbier plus régulier.  
 

 
 

 

Figure 1  : Présentation et localisation des sites de comptages d’oursins sur le Quartier Maritime de 
Martigues (à gauche) et photographie d’un plongeur en situation de comptage d’oursins le long du 
transect permanent (à droite). 
 
2.3. Méthode de comptage 
 
Afin de matérialiser le transect, un pentadécamètre est déroulé sur 25 m. La base est située 
au niveau du corps-mort, et la direction donnée par le compas. Le plongeur parcourt ensuite 
le transect muni d'une plaquette fixée sur une baguette de 1 m de largeur (Fig. 1), en 
comptant et notant les oursins apparents sur cette largeur de 1 m, sans chercher au fond 
des cavités ou en retournant les blocs. Deux classes de taille : "supérieur" et "inférieur" à 40 
mm de diamètre de test (sans les piquants) sont prises en compte. Pour chaque transect, le 
plongeur comptabilise tous les 5 m² le nombre d’oursins. Ainsi nous obtenons 5 répliquas par 
transect, soit 5 échantillons indépendants, du fait de l’hétérogénéité spatiale très importante 
dans la distribution des oursins.  
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Tableau 1  : Positionnement et orientation des transects sur les 6 sites de comptage (profondeur 
(prof.) en mètres, cap en degrés). 
 

Site Nom du site Point GPS Prof. dep.  Cap T1 Prof fin T1  Cap T2 Prof fin T2  
1 Le Miou 43°.21.508 N 

05°.00.770 E 
4,9 180 4,9 300 5,1 

2 Pointe Philippe 43°.20.561 N 
05°.01.153 E 

4,9 40 4,2 220 8,0 

3 
 

Arnette 43°.20.024 N 
05°.01.676 E 

3,8 10 3,8 120 5,0 

4 Verdon 43°.19.758 N 
05°.03.054 E 

4,9 360 4,6 180 6,0 

5 Pointe Noire 43°.19.789 N 
05°.03.937 E 

10,2 40 10,2 230 10,2 

6 Aragnon 43°.19.545 N 
05°.04.834 E 

11,5 20 9,3 90 7,5 

 
3. Résultats et discussion 
 
3.1. Période avril et septembre 2004 
 
Les tendances évolutives par site pour les 6 sites de comptages durant les deux périodes de 
l’année 2004 sont présentées dans le tableau 2 et la figure 2. 
 
Tableau 2  : Comparaison des densités moyennes d’oursins par m² (petits, grands et total) entre les 
périodes avril et septembre des années 2004 et 2005, pour chacun des 6 sites suivis. 
 

Site Taille 04-2004 09-2004 04-2005 09-2005 

Le Miou Petits 1.60 2.60  1.86 1.74 
 Grands 2.20 1.48  2.56 1.52 
 Total 3.80 4.08 4.42 3.26 
Pointe Philippe Petits 1.80 2.14  1.54 2.58 
 Grands 2.60 2.64   1.70 2.94 
 Total 4.40 4.78 3.24 5.52 
Arnettes Petits 0.60 1.40   0.72 0.92 
 Grands 3.60 2.88   2.64 2.52 
 Total 4.20 4.28 3.36 3.44 
Verdon Petits 0.80 3.94   3.68 2.54 
 Grands 6.30 10.68   5.24 8.12 
 Total 7.10 14.62 8.92 10.66 
Pointe Noire Petits 0.40 0.84 0.46 0.38 
 Grands 2.00 2.76  2.36 1.40 
 Total 2.40 3.60 2.82 1.78 
Aragnon Petits 0.70 0.66   0.58 0.40 
 Grands 1.40 1.48  1.48 2.00 
 Total 2.10 2.14 2.06 2.40 
Total des sites Petits 

Grands 
Total 

1.00 
3.00 
4.00 

1.93 
3.65 
5.58 

1.47 
2.66 
4.13 

1.43 
3.08 
4.51 

Total hors Verdon Petits 
Grands 
Total 

0.80 
2.00 
2.80 

1.53 
2.25 
3.78 

1.03 
2.15 
3.18 

1.20 
2.08 
3.28 

 
1 - le Miou 

La densité totale d’oursins atteint 4,1 ind/m² en septembre 2004 (Fig. 2, Tabl. 2). Il s’agit, 
après les mois de septembre 2001 et 2002 de l’une des plus fortes densités observée depuis 
le début de ces comptages. Cette densité est due à la présence importante de petits 
individus (taille inférieure à 40 mm), avec 2,6 ind/m², contre 1,6 ind/m² en avril. Cette valeur 
est également l’une des plus fortes mesurées.  
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Figure 2  : Evolution des densités d’oursin comestible selon deux classes de tailles (gros > 40mm, 
petits < 40mm) sur chacun des 6 sites sélectionnés dans le Quartier Maritime de Martigues, entre avril 
1994 et septembre 2005. 
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A l’inverse, la densité des gros oursins (1,5 ind/m²) a baissé depuis avril 2004 (2,2 ind/m²). 
Les résultats mesurés sont supérieurs aux moyennes du site (petits : 1,7 ind/m², gros : 1,0 
ind/m²). 
 

2 - Pointe Philippe 
Le site n’a quasiment pas progressé depuis le printemps (Fig. 2, Tabl. 2). La densité des 
gros individus est la même qu’en avril 2004 avec 2,6 ind/m². Cette valeur est légèrement 
inférieure à la moyenne du site (2,8 ind/m²). La densité de petits oursins augmente très 
légèrement de 0,3 ind/m², par rapport à avril,  pour atteindre 2,1 ind/m². Pour les deux tailles 
on observe une augmentation d’environ 1,1 ind/m² par rapport à août 2003 (Annexe). 
 

3 - Les Ragues d’Arnettes 
Avec 2,9 ind/m², la densité de gros oursins a baissé depuis le printemps de 0,7 ind/m² (Tabl. 
2). Cette valeur est inférieure à la moyenne générale du site qui est de 3,8 ind/m². Cette 
densité, bien que supérieure à la valeur très faible mesurée en avril 2003 (1,9 ind/m²) est 
l’une des plus faible observée depuis huit ans (Fig. 3, Annexe). La densité de petits oursins 
augmente par rapport au printemps, passant de 0,6 à 1,4 ind/m². Le site retrouve une 
densité proche de celles qui avaient été observées en septembre 2001 (1,5 ind/m²) et 
septembre 2002 (1,6 ind/m²).  

 
4 - Le Verdon 

Les densités des deux classes de tailles augmentent par rapport à avril 2004 (Fig. 2, Tabl. 2) 
Pour les gros individus, la densité moyenne a augmenté de 4,4 ind/m² atteignant en 
septembre la valeur de 10,7 ind/m². Il s’agit d’une des plus fortes densités mesurées sur ce 
site depuis le depuis des comptages. Cette valeur est également nettement supérieure à la 
moyenne générale du site, qui est de 6,1 ind/m². L’augmentation de densité des petits 
oursins est importante par rapport à avril 2004, avec une hausse de 3,1 ind/m², soit une 
densité de 3,9 ind/m². Après avoir eu la valeur la plus basse de ces échantillonnages en avril 
(0.8 ind/m²), le site a retrouvé une valeur conforme à celle habituellement enregistrée, même 
si cette valeur est inférieure à la moyenne générale de 5,5 ind/m². 
 

5 - Pointe Noire 
Comme pour le Verdon, les deux valeurs de densités sont en augmentation en septembre 
(Fig. 2, Tabl. 2). La densité de 2,8 ind/m² pour les gros individus correspond à deux fois la 
moyenne générale du site (1,4 ind/m²). Il s’agit d’une des valeurs les plus fortes mesurée sur 
ce site (Annexe 1), après les mois de septembre 2001 (3,8 ind/m²) et 2002 (3,2 ind/m²). Avec 
0,8 ind/m², la densité de petits oursins a doublé depuis le mois d’avril. Cette valeur est 
également l’une des plus haute observée. 
 

6 - L’Aragnon 
Les résultats de densité sont similaires entre avril et septembre (0,7 ind/m² pour les petits et 
1,5 ind/m² pour les gros (Fig. 2, Tabl. 2). Ces résultats correspondent exactement aux 
moyennes générales enregistrées sur le site. 
 
Conclusions sur l’année 2004 
 
L’évolution globale du nombre d’oursins depuis 12 ans (période de 1994 à 2005) est 
indiquée dans le tableau 3, ainsi que sur la figure 3 (tous sites confondus) et la figure 4 (hors 
site du Verdon). 
 
Le comptage effectué avant l’ouverture de la saison de pêche a eu lieu début septembre (le 
8), un peu anticipé en raison des résultats mitigés des derniers échantillonnages. En effet, 
depuis avril 2003, la densité totale des gros individus mesurée était très faible et depuis août 
2003, le niveau de recrutement était bas.  
 
Concernant le comptage du 8 septembre 2004, on constate une forte progression du nombre 
total d’oursins par rapport au printemps, avec 1675 individus comptés contre 1099 (Tabl. 3).  
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Tableau 3  : Nombre total d’oursins dénombrés et densités (ind/m²) sur le Quartier Maritime de 
Martigues, entre avril 1994 (04-94) et septembre 2005 (09-05). A gauche : tous sites confondus. A 
droite : site du Verdon non pris en compte. dm = données manquantes. Moy. = moyenne. 
 
Période Nombre total d'oursins 

dénombrés 
Densités Période Nombre total 

d'oursins dénombrés
Densités 

 Petits Gros total Petits Gros total   Petits Gros total Petits Gros total  
04-94 584 707 1291 1,9 2,4 4,3 04-94 164 504 668 0,7 2,0 2,7 
09-94 475 832 1307 1,6 2,8 4,4 09-94 270 500 770 1,1 2,0 3,1 
04-95 453 518 971 1,5 1,7 3,2 04-95 173 305 478 0,7 1,2 1,9 
09-95 473 677 1150 1,6 2,3 3,8 09-95 167 374 541 0,7 1,5 2,2 
04-96 417 433 850 1,4 1,4 2,8 04-96 267 312 579 1,1 1,2 2,3 
09-96 337 720 1057 1,1 2,4 3,5 09-96 197 510 707 0,8 2,0 2,8 
04-97 d.m. d.m. d.m. d.m. d.m. d.m.  04-97 d.m. d.m. d.m. d.m. d.m. d.m. 
09-97 387 642 1029 1,3 2,1 3,4 09-97 269 362 631 1,1 1,5 2,5 
04-98 186 624 810 0,6 2,1 2,7 04-98 132 367 499 0,5 1,5 2,0 
09-98 575 705 1280 1,9 2,4 4,3 09-98 332 433 765 1,1 1,4 2,6 
04-99 555 588 1143 1,8 2,0 3,8 04-99 307 453 760 1,2 1,8 3,0 
09-99 981 915 1896 3,3 3,1 6,3 09-99 542 609 1151 2,2 2,4 4,6 
04-00 1039 811 1850 3,5 2,7 6,2 04-00 565 533 1098 2,3 2,1 4,4 
09-00 797 1441 2238 2,7 4,8 7,5 09-00 317 828 1145 1,3 3,3 4,6 
04-01 458 1246 1704 1,5 4,2 5,7 04-01 292 633 925 1,2 2,5 3,7 
09-01 826 1402 2228 2,8 4,7 7,4 09-01 457 965 1422 1,8 3,9 5,7 
04-02 620 1027 1647 2,1 3,4 5,5 04-02 308 690 998 1,2 2,8 4,0 
09-02 1100 1359 2459 3.7 4.5 8.2 09-02 491 916 1407 2,0 3,7 5,7 
04-03 559 739 1298 1,9 2,5 4,4 04-03 313 460 773 1,3 1,8 3,1 
08-03 278 739 1017 0,9 2,5 3,4 08-03 175 479 654 0,7 1,9 2,6 
04-04 293 906 1099 1,0 3,0 4,0 04-04 254 591 845 0,8 2,0 2,8 
09-04 579 1096 1675 1,9 3,7 5,6 09-04 382 562 944 1,5 2,2 3,7 
04-05 442 799 1241 1,5 2,7 4,1 04-05 258 537 795 1,0 2,1 3,2 
09-05 428 925 1353 1,4 3,1 4,5 09-05 301 519 820 1,2 2,1 3,3 
MOY.  558,4 863,1 1417,1 1,8 2,8 4,6 MOY.  301,4 541,0 842,4 1,2 2,1 3,3 
 
 
Ce chiffre est nettement supérieur aux valeurs mesurées lors des 3 derniers comptages, 
mais reste néanmoins inférieur aux valeurs enregistrées entre septembre 1999 et septembre 
2002 (Fig. 3). Cette augmentation est essentiellement due aux petits oursins, puisque leur 
nombre a quasiment doublé, passant de 293 individus à 579 individus entre en avril et 
septembre. Cette valeur reste cependant l’une des plus faibles pour un mois de septembre 
depuis 5 ans (Tabl. 3). Pour les gros oursins, l’augmentation est nettement moins marquée 
(environ 10%), avec un nombre total de 1096 individus en septembre, contre 906 en avril 
2004.  
 
Si on ne prend pas en compte le site du Verdon (Fig. 4, Tabl. 3), dont les valeurs de densité 
sont élevées par rapport aux autres sites, l’augmentation du nombre de petits individus reste 
néanmoins très importante (passant de 254 en avril à 382 en septembre), alors que le 
nombre de gros individus reste stable (légère baisse de 29 individus, avec des valeurs 
passant de 591 à 562 oursins). 
 
Globalement, par rapport à avril 2004, le nombre de gros individus baisse en septembre sur 
le site du Miou et des Arnettes, augmente sur le Verdon et la pointe Noire, tandis qu’il est 
resté stable sur la pointe Philippe et l’Aragnon (Annexe). Pour les oursins de petite taille, 
l’augmentation est générale, sauf pour l’Aragnon où la valeur de densité est identique à avril 
(Annexe). 
 
Après un épisode régressif marqué, avec un recrutement très faible et une mortalité 
anormale en 2003 (probablement liée aux températures élevées du fait de la canicule 
estivale), les densités semblent retrouver un niveau plus conforme aux observations faites 
depuis le début de ces comptages. Ceci est particulièrement vrai pour les petits oursins, pour 
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lesquels le niveau de recrutement semble avoir retrouvé une valeur normale. Néanmoins, 
cette tendance à la récupération générale par rapport aux derniers comptages est à 
modérer, car les valeurs obtenues pour les gros oursins restent encore faibles. On peut 
remarquer que ce sont les sites les moins profonds qui ont été atteints par la baisse générale 
enregistrée depuis avril 2004. Les sites plus profonds, comme pointe Noire et l’Aragnon, 
n’ont pratiquement pas été touchés par l’épisode anormal de 2003 (Annexe). 
 
Les efforts consentis en début de saison de pêche 2003-2004 par les professionnels (saison 
de pêche retardée) ont peut être participé à l’amélioration générale de la situation, ainsi que 
les mauvaises conditions météorologiques de la saison de pêche, qui ont occasionné une 
réduction importante du nombre de jours ouverts à l’exploitation.  
 

 
Figure 3  : Evolution du nombre d’oursins dénombrés selon deux classes de tailles (gros > 40mm, petits   
< 40mm) sur le Quartier Maritime de Martigues (tous sites confondus en haut, hors site du Verdon en bas), 
entre avril 1994 et septembre 2005.  
 
 

 
Figure 4  : Evolution des  densités moyennes d’oursins (ind/m²) dénombrés selon deux classes de tailles 
(gros > 40mm, petits< 40mm) sur le Quartier Maritime de Martigues (site du Verdon non pris en compte), 
entre avril 1994 et septembre 2005. 
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3.2. Période avril et septembre 2005 
 
Les tendances évolutives pour les 6 sites de comptages durant les deux périodes de l’année 
2005 sont présentées dans le tableau 2 et la figure 2. 
 

1 - le Miou 
La densité totale d’oursins est de 4,4 ind/m² en avril et de 3,2 ind/m² en septembre 2005 
(Fig. 2, Tabl. 2). Malgré une baisse par rapport à avril (la plus forte valeur observée depuis le 
début des comptages avec le mois de septembre 2002), la moyenne de septembre est 
équivalente à la moyenne générale du site (3,1 ind/m²). Les valeurs de densité pour les gros 
et les petits individus sont également proches de leur moyenne respective. La répartition 
entre les gros et les petits individus est homogène et les densités sont similaires avec 1,5 
ind/m² pour les gros et 1,7 ind/m² pour les petits. La densité des oursins de grande taille est 
équivalente à celle de septembre 2004, mais baisse de 1,1 ind/m² par rapport au comptage 
d’avril 2005 (2,6 ind/m²). Pour la classe de taille inférieure à 40 mm, la densité a baissé de 
0,9 ind/m² par rapport à septembre 2004, mais reste identique entre avril et septembre 2005. 
La valeur de densité des petits individus est supérieure à celle des gros individus. Cette 
situation est fréquemment observée sur ce site. 
 

2 - Pointe Philippe 
Avec 5,5 ind/m² en septembre, la densité totale d’oursins augmente fortement par rapport à 
avril 2005 (3.2 ind/m²) et est la plus forte observé depuis 3 ans (Fig. 2, Tabl. 2). Cette valeur 
est supérieure de 1 ind/m² à la moyenne générale du site. Cette hausse s’observe sur les 
deux classes de taille. Entre avril et septembre 2005 les densités de gros (2,9 ind/m²) et de 
petits oursins (2,6 ind/m²) ont augmenté respectivement de 1,1 et 1,2 ind/m².  
 

3 - Les Ragues d’Arnettes 
La densité totale est de 3,4 ind/m², similaire entre avril et septembre (Fig. 2, Tabl. 2). Cette 
valeur faible pour ce site s’explique surtout par une densité en gros individus basse (2,5 
ind/m²). Hormis en 2003, la densité d’individus supérieurs à 40 mm est l’une des plus faibles 
précédant la saison de pêche. Le site semble avoir des difficultés à retrouver des densités 
équivalentes à celle obtenues avant l’épisode de canicule. Avec 0,9 ind/m² en septembre, la 
densité d’oursins de petite taille est assez proche de la moyenne générale du site qui est de 
1,2 ind/m². Les densités des deux classes de tailles sont équivalentes à celle enregistrée en 
avril 2005, mais plus faible qu’en 2004 (Tabl. 2).  

 
4 - Le Verdon 

Avec 10,7 ind/m², la densité totale reste toujours inférieure à celle mesurée sur les années 
précédant la canicule de 2003 (Fig. 2). Cependant, la densité des gros oursins en septembre 
(8,1 ind/m²) a augmenté depuis avril (5,2 ind/m²). Cette densité est élevée, supérieure à la 
moyenne générale du site (6,4 ind/m²), surtout si l’on compare avec les données des 
premières années de ce suivi. Concernant les petits individus, la densité est plus faible en 
septembre (2,5 ind/m²) qu’en avril (3,7 ind/m²) et la moyenne du site est deux fois plus 
élevée (5,1 ind/m²). Cette densité est en baisse depuis les deux derniers comptages.  

 
5 - Pointe Noire 

La densité totale mesurée en septembre est de 1,8 ind/m², elle est en baisse par rapport à 
avril (2,8 ind/m²). Cette valeur est inférieure à la moyenne générale du site, qui est de 2,2 
ind/m² (Fig. 2, Annexe). Concernant les gros individus, la densité de septembre est de 1,4 
ind/m². Cette densité est inférieure de 1 ind/m² à celle observée en avril 2005. Il s’agit de la 
valeur la plus faible mesurée depuis avril 2000. Pour les petits individus, la densité est 
identique entre avril et septembre (0,4 ind/m²). Au total, pour les deux classes de taille, les 
valeurs de densités sont deux fois inférieures aux résultats de septembre 2004 (2,8 ind/m² 
pour les gros et 0,8 ind/m² pour les petits individus).  
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6 - L’Aragnon 
Après trois séries de comptages avec des valeurs de densités stables (1,5 ind/m² pour les 
gros individus et 0,6 ind/m² pour les petits), des variations apparaissent en septembre (Fig. 
2, Tabl. 2). La densité des gros individus augmente de 0,5 ind/m² pour atteindre 2 ind/m² en 
septembre. Cette densité est supérieure à la moyenne du site (1,5 ind/m²), et il s’agit d’une 
des valeurs les plus élevées mesurées sur ce site depuis le début de ces comptages. 
Concernant la densité des petits individus, la valeur obtenue en septembre (0,4 ind/m²) est 
dans la norme rencontrée sur cette zone, malgré une légère baisse de 0,2 ind/m² par rapport 
à avril.  
 
Conclusions sur l’année 2005 
 
Le nombre total d’oursins dénombrés durant le comptage de septembre est de 1353 
individus (contre 1241 en avril), ce qui correspond à une moyenne de 4,5 ind/m² (Tabl. 2 et 
3). Cette valeur est équivalente à la moyenne générale enregistrée depuis le début de ces 
comptages. Il existe néanmoins des différences selon les classes de tailles. Le nombre total 
de gros oursins dénombrés (925 individus en septembre), est supérieur à la moyenne 
générale (863 individus). Pour les petits, le nombre total est de 428 individus, alors que la 
moyenne générale est de 558 individus. Ces différences sont dues pour l’essentiel au site du 
Verdon. 
 
Si l’on fait abstraction du site du Verdon, dont les valeurs de densité élevées influencent les 
résultats, on s’aperçoit alors que la densité globale d’oursins en septembre 2005 est égale à 
la densité moyenne enregistrée depuis le début de ces comptages, soit 3,3 ind/m². Cette 
densité n’a quasiment pas variée entre avril et septembre 2005 (Tabl. 2 et Annexe). On 
observe la même stabilité selon les 2 classes de tailles. Les valeurs de densité sont égales 
aux densités moyennes mesurées depuis 1994, et similaires aux valeurs d’avril 2005. Pour 
les gros individus,  la densité est de 2,1 ind/m² et pour les petits, de 1,2 ind/m² (Tabl. 3). 
 
Il est difficile de dégager des observations fortes et lisibles des comptages de l’année 2005, 
dont les valeurs de densités sont souvent très proches des valeurs de densité moyenne 
observées sur les sites depuis 12 ans. Néanmoins, pour les densités des gros individus, les 
baisses en septembre sont importantes sur le Miou et la pointe Noire, avec environ 1,1 
ind/m² de moins qu’en avril 2005. Pour les sites des Arnettes et de l’Aragnon, les densités 
restent relativement stables, tandis que pour le Verdon et la pointe Philippe elles augmentent 
fortement. Concernant les densités de petits oursins, on observe une certaine stabilité entre 
avril et septembre 2005 sur l’ensemble des sites, sauf sur celui de pointe Philippe (passe de 
1,5 à 2,6 ind/m² en septembre). Ce site, dont les valeurs demeuraient à des niveaux assez 
bas par rapport aux moyennes observées jusqu’à 2002, semble avoir récupéré de l’épisode 
de canicule.  
 
Le site des Arnettes est loin de retrouver les valeurs de densité qui étaient les siennes entre 
1996 et 2002. Bien que le nombre de gros oursins soit encourageant sur le Verdon, la 
densité de petits oursins reste très faible pour un site qui jouait le rôle de nurserie. Les 
baisses  marquées des gros individus sur le Miou et pointe Noire seront à surveiller, car 
comme l’Aragnon, ces sites n’avaient que très peu été influencés par l’épisode anormal de 
2003. 
     
Bien qu’il n’y ait pas d’évolution globale entre avril et septembre 2005, les observations sont 
contrastées, entre les augmentations de densités encourageantes, mais normales durant 
l’arrêt de la saison de pêche, et les baisses qu’il faudra surveiller lors des prochains 
comptages.  
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Remarques : 
 
Il est nécessaire de rappeler une nouvelle fois que ces opérations ne constituent qu'une 
évaluation de densités sur transects permanents. L’évaluation ne porte que sur 300 m², 
répartis sur 6 sites dans le quartier maritime de Martigues. La faiblesse de cette surface, au 
regard de la surface exploitée, fait que l’on ne peut avoir une vision globale et totale des 
phénomènes. Ces comptages permettent simplement, par leur répétition, d’obtenir une 
tendance de la situation, avec une série à long terme. Une évaluation précise du stock 
d’oursins dans le quartier maritime de Martigues demanderait des moyens beaucoup plus 
importants, compte tenu de l’étendue de la zone exploitée, de la variété des fonds, et des 
caractéristiques biologiques de l’oursin comestible. 
 
 

ANNEXE : DONNEES BRUTES PAR SITES  
 

 
 
 
Annexe : Densités moyennes d’oursins par m² selon deux classes de tailles (gros > 40mm, petits< 40mm) sur les 
six sites suivis dans le Quartier Maritime de Martigues, entre avril 1994 et septembre 2005.  
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Suivi de la colonisation des récifs artificiels « K héops » par les 
peuplements de poissons, dans la réserve du Cap-Cou ronne. Résultats 
préliminaires en 2005 après un an d’immersion 
 
Eric CHARBONNEL1, Boris DANIEL1, Pierre LEFEVRE2  
 
1 - Parc Marin de la Côte Bleue - Syndicat Mixte - Observatoire - Plage du Rouet - 31, Av. Jean Bart.  
B.P. 42 - 13620 Carry-le-Rouet. Tél : 04.42.45.45.07 - Fax : 04.42.44.98.06. 
charbonnel.eric@parcmarincotebleue.fr - www.parcmarincotebleue.fr 
 
2 - Hydro M - 6 rue Clémence Isaure - 31000 Toulouse. Tél. : 05.34.45.28.10. Fax : 05.61.22.08.65. 
pierre.lefevre@hydro-m.fr. www.kheops-m.com 
 
Dans le cadre d’une immersion expérimentale de récifs artificiels « Khéops » dans la Zone 
Marine Protégée du Cap Couronne, un suivi de la colonisation des récifs est réalisé durant 
une période de 3 ans par les plongeurs biologistes du Parc Marin de la Côte Bleue. Ce 
rapport minute présente les résultats préliminaires du suivi, réalisé sur une période de 12 
mois après l’immersion des récifs (26 et 30 novembre 2004), avec 4 séries de comptages 
des peuplements de poissons (T 0, T+3 mois, T+6 mois et T+12 mois).  
 
Les 6 modules « Khéops » (volume enveloppe de 9,4 m3, pour une hauteur de 2,4 m et une 
masse de 5 tonnes) ont été immergés fin novembre 2004 dans la zone marine protégée du 
Cap-Couronne (Fig. 1), à proximité du site déjà aménagé en récifs artificiels depuis 
décembre 1996 (150 m3 de modules cubiques en béton de 1.7 m3 disposés en 3 amas 
chaotiques), situé à 25 m de profondeur sur des fonds sableux (coordonnées 
géographiques : 43°19,276 N / 5°03,340 E), à proxim ité de roches coralligènes et de la limite 
inférieure de l’herbier de Posidonies. 
 

 
Figure 1  : Plan schématique de localisation du site d’immersion des récifs artificiels « Khéops », dans 
la réserve du Cap-Couronne. 
 
Un total de 20 espèces de poissons appartenant à 8 familles a été rencontré sur les récifs 
lors des 4 relevés successifs (Tabl. 1). Les 2 principales familles sont les Sparidae et les 
Labridae, avec respectivement 6 et 7 espèces chacune. A signaler la présence d’espèces 
présentant un intérêt commercial pour la pêche, comme les Loups, Rougets, Mostelles et 
différents Sars. 
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Tableau 1  : Liste des espèces de poissons et nombre d’individus rencontrés au cours des 4 relevés successifs sur les modules « Khéops » immergés dans la 
réserve du Cap Couronne depuis le 26 novembre 2004. * = espèce d’intérêt commercial pour la pêche. 
 

Module Khéops  n°2 n°3 n°4 n°5 n°6 
Espèces Nom commun T 0 T+3 T+6 T+12 T 0 T+3 T+6 T+12 T 0 T+3 T+6 T+12 T 0 T+3 T+6 T+12 T 0 T+3 T+6 T+12 
Coris julis Girelle 2 4 29 10 4 4 17 12 5 5 11 10 2 9 18 10 3 4 8 9 
Serranus cabrilla Serran chevrette 2 1 1 1 1 1 1 1  1 1 1 1 1 3 2  1 2 1 
Symphodus tinca  Labre tanche*   1 2  1  1   1 1   1 1     
Symphodus mediterraneus Labre méditerranéen   1 2   3    2   3 5 4  3 2 1 
Symphodus melanocercus Labre nettoyeur  1 3 2  1 1 1      1 5 4   2  
Labrus bimaculatus Coquette               3   1 1 1 
Labrus merula Labre merle*        1            1 
Ctenolabrus rupestris Labre rupestre               1      
Diplodus sargus Sar commun*  3  3 1   5  2   2 3   1    
Diplodus vulgaris Sar à tête noire*   1 12 4  1 5   2 1 4 1 1 6 1 3 5 7 
Spondyliosoma cantharus Canthare* 2     3               
Oblada melanura Oblade* 2   1  3  1             
Sparus pagrus Pagre*     1   2             
Pagellus erythrinus Pageot rose*  1                   
Dicentrarchus labrax Loup*  30          1         
Mullus surmuletus Rouget* 1  2  1  3  1 1 1 7    1     
Phycis phycis Mostelle*                    1 
Chromis chromis Castagnole   2 13 30 30 4 5  30 35 51 50 50 30 100 30 2 10 53 
Anthias anthias Barbier              28  35  20 1 10 
Parablennius rouxi Blennie de Roux    1            1    3 
                      
Nombre espèces Total = 20 5 6 8 10 6 7 7 9 2 5 7 7 5 8 9 10 4 7 8 10 
Nombre total  individus  9 40 40 47 42 43 30 34 6 39 53 71 59 96 67 164 35 34 31 87 
Nombre individus sans 
planctonophages et girelles 

 7 36 9 24 8 9 9 17 1 4 7 11 7 9 19 19 2 8 12 15 
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L’évolution du nombre d’espèces (Fig. 2, Tabl. 1) montre une augmentation régulière pour 
chacun des 5 récifs suivis. Au bout de 12 mois après immersion, le nombre d’espèces 
rencontrées varie entre 7 et 10 selon les modules.  
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Figure 2  : Evolution du nombre d’espèces de poissons rencontrées sur les 5 récifs « Khéops » de la 
réserve du Cap-Couronne. 
 
L’évolution du nombre d’individus montre également une augmentation rapide, avec des 
abondances variant entre 34 et 164 individus (nombre total) par module au bout de 12 mois 
d’immersion (Fig. 3). En soustrayant les espèces planctonophages (castagnole, barbier) et 
les girelles, qui par leur abondance masquent l’importance des autres espèces, le nombre 
d’individus varie entre 11 et 24 selon les modules (Fig. 4). 
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Figure 3  : Evolution du nombre total d’individus de poissons rencontrés sur les 5 récifs « Khéops » de 
la réserve du Cap-Couronne. 
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Figure 4  : Evolution du nombre d’individus de poissons (sans les espèces planctonophages et les 
girelles Coris julis) rencontrés sur les 5 récifs « Khéops » de la réserve du Cap Couronne. 
 
Concernant l’évolution du nombre d’espèces, il semble que la colonisation la plus rapide 
s’effectue sur le module « Khéops » n°5, tandis que la  colonisation semble moins rapide sur 
le module « Khéops » n°4, qui présente toujours un nom bre d’espèces plus faible que les 
autres modules récifaux. La figure 5 montre l’évolution du nombre d’espèces et les droites de 
régression linéaire obtenues pour ces deux récifs. Cette différence de colonisation pourrait 
s’expliquer par le contexte environnemental des différents récifs. En effet, le module 
« Khéops » n°4 est le plus isolé et éloigné des autres r écifs et il est situé sur un fond 
exclusivement sableux ; tandis que le module « Khéops » n°5 est situé à proximité 
immédiate d’un bioconcretionnement coralligène (habitat biologiquement très riche) et 
proche de l’amas chaotique de modules cubiques (Fig. 1).  
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Figure 5  : Comparaison de la colonisation entre les modules « Khéops » n°4 et n°5 et équations des 
droites de régressions. 
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Bien que ces résultats soient très préliminaires, basés sur 4 séries de comptages effectués 
tous les 3 mois, ils laissent néanmoins supposer que les modules « Khéops » semblent 
attractifs pour les peuplements de poissons. La colonisation a été très rapide, puisque lors 
du premier comptage, réalisé le 15 décembre 2004 (T0), soit une vingtaine de jours après 
l’immersion, jusqu’à 6 espèces étaient présentes autour des modules. 
 
Lors des 4 suivis successifs, on observe une « montée en charge » régulière des récifs, 
aussi bien sur le plan qualitatif que quantitatif. 
 
Le design, l’architecture assez complexe du module « Khéops » (forme haute pyramidale, 
grande cavité centrale, plateau créant une zone d’ombre hydrodynamique) peut expliquer 
cette colonisation rapide, mais les bons résultats obtenus s’expliquent surtout du fait du 
contexte et de l’environnement de la zone choisie. Ces récifs sont en effet situés en zone 
intégralement protégée et également à proximité immédiate des autres récifs artificiels (148 
m3 de modules cubiques) et des habitats naturels riches, tels que les roches coralligènes et 
l’herbier de Posidonies. Il existe donc de nombreux échanges d’espèces entre les zones 
naturelles et les zones récifales. 
 
Du fait de la protection de la zone (réserve intégrale ou toute forme de prélèvement de la 
ressource est interdite) et de son potentiel biologique naturel très important, les récifs 
« Khéops » bénéficient pleinement de ces facteurs positifs. 
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Notes sur les observations d’échouages de Cétacés s ur la Côte Bleue 
depuis 2003 
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1. Introduction 
 
Durant leur cycle de vie, les mammifères marins meurent et se décomposent en pleine mer. 
Selon les courants et l’état local de la mer, il arrive que leurs corps soient ramenés vers la 
côte où ils finissent par s’échouer. Ces échouages deviennent alors une source 
d’informations importante pour les scientifiques (Collet et al., 1999 ; Duguy, 1992 ; EPHE, 
1992 ; GECEM, 2001 ; Van Canneyt et al., 1998 à 2000). L’étude du cadavre peut en effet 
apporter des informations sur son âge (Di Méglio, 1993b), sur son régime alimentaire 
(prélèvement de son contenu stomacal), sur sa physiologie (étude des adaptations à la vie 
marine), sur sa parasitologie (étude de ses parasites externes et internes), sur son anatomie 
(relevé de ses diverses dimensions), sur son écotoxicité (étude des polluants contenus 
notamment dans sa peau, son lard et ses muscles).  
 
Les échouages de mammifères marins sur les côtes de France font l’objet d’un recensement 
systématique depuis 1972, sous l’autorité actuelle de Centre de Recherche sur les 
Mammifères Marins (CRMM) de La Rochelle. Depuis l’an 2000, le CRMM unique organisme 
autorisé par Arrêté Ministériel à délivrer les autorisations d’activités portant sur les 
mammifères marins (communément dénommées « cartes vertes »), a délégué au GECEM 
(Groupe d’Etude des CEtacés de Méditerranée) le soin de coordonner les activités du 
Réseau Echouage pour l’ensemble de la Méditerranée française (Réseau Echouage 
Méditerranéen, in Dhermain & REM, 2005).  
 
La gestion d’un cadavre de mammifère marin est délicate et fait appel à l’intervention de 
plusieurs spécialistes. Plusieurs intérêts sont en effet en jeu : celui de la commune qui doit 
laisser ses plages propres et praticables pour les visiteurs, celui du scientifique qui cherche à 
compléter ses connaissances sur les Cétacés en collectant un maximum d’informations sur 
l’animal échoué et enfin l’intérêt de l’équarrisseur qui ne peut être opérationnel que sur un 
terrain praticable. Dans tous les cas, le cadavre doit être évacué du littoral au plus vite et 
entreposé dans une zone inaccessible au public.  
 
L’objet de cette note est de synthétiser les observations sur les échouages de Cétacés 
survenus sur le littoral de la Côte Bleue depuis 2003, ainsi que de présenter la démarche 
d’action mise en place sur la Côte Bleue (collaboration avec le GECEM et le REM, rédaction 
d’une fiche sur la conduite à tenir en cas d’échouage à destination des services 
administratifs et techniques des communes).  
 
2. Présentation des espèces  
 
Une quinzaine d’espèces de Cétacés peuplent la Méditerranée Nord-Occidentale (Beaubrun, 
1995, 1998 ; Gannier, 1995 ; Dhermain, 1996 ; Bompar, 2000). Parmi elles, on distingue les 
Cétacés à dents (les Odontocètes) et les Cétacés à fanons (les Mysticètes). Les espèces 
principalement rencontrées au large de la Côte Bleue sont les suivantes : 
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Les Odontocètes :  
 Famille des Delphinidés :  

- le Grand Dauphin Tursiops truncatus, le plus côtier des Cétacés, préférant le 
plateau continental à la haute mer (ichtyophage) ; 

- le Dauphin bleu-et-blanc Stenella coeruleoalba, vivant plus au large (ichtyo-
teutophage) ; 

- le Dauphin commun Delphinus delphis, plus rare et plus hauturier que le Dauphin 
bleu-et-blanc (ichtyo-teutophage) ; 

- le Globicéphale noir Globicephala melas, préférant vivre au-dessus du talus 
continental et des têtes de canyons (teutophage); 

- le Dauphin de Risso Grampus griseus, localisé en haute mer (teutophage). 
Famille des Physétéridés :  

- le Cachalot Physeter macrocephalus, croisant sur les têtes de canyons et en haute 
mer (teutophage). 

 
Les Mysticètes : 
 Famille des Balenoptéridés :  

- le Rorqual commun Balaenoptera physalus, fréquentant également les têtes de 
canyons et la haute mer (ichtyo-planctonophage). 

 
Tous les Cétacés sont strictement protégés par différents textes législatifs et conventions : 

- Annexe I de la Convention CITES (Washington, 1973) sur le Commerce 
International des Espèces Menacées, qui comprend toutes les espèces menacées 
d’extinction, dont le commerce n’est autorisé que dans des conditions exceptionnelles ; 

- Annexe II des Conventions de Barcelone et de Berne (Convention pour la 
conservation des espèces et des espaces naturels européens) qui liste les espèces 
faunistiques strictement protégées dont il faut absolument conserver les habitats  (Berne, 
1979, modifiée en 1996 et ratifiée par la France, décret 99-615 du 7 juillet 1999); 

- Annexes I et II de la Convention de Bonn (Bonn, 1979) sur les espèces 
migratrices mondiales,  qui préconise la mise en place de moyens stricts de protection des 
espèces considérées comme menacées (appartenant à l’Appendice I) et l’élaboration de 
programmes de recherche pour conserver les espèces potentiellement en danger et dont les 
populations sont fragilisées (Appendice II) ; 

- le Plan d’Action pour la Conservation des Cétacés en Mer Méditerranée 
(Le Caire, 1991) qui vise à conserver les habitats des cétacés mais aussi leurs 
populations (UNEP/MAP, 1991) ;  

- l’Accord sur la Conservation des Cétacés de la Mer Noire, de la Mer 
Méditerranée et de la zone Atlantique adjacente qui est entré en vigueur en juin 2001. Cet 
accord vise à mieux harmoniser les mesures conservatrices préconisées par les différents 
textes et conventions concernant la protection des mammifères marins sur cette immense 
zone (ACCOBAMS, 1996) ; 

- les Annexes II et IV de la Directive Habitats (92/43/CEE) qui dressent les 
listes des espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont la conservation 
nécessite la désignation de zones spéciales de conservation (Annexe II) ou qui nécessitent 
une protection stricte (Annexe IV) ; 

- la loi française du 6 février 2004 (n°2004-109) et deux arrêtés : le premier, 
du 4 novembre 1970, qui interdit toute capture et destruction des cétacés sur le territoire 
national et le second, datant du 27 juillet 1995, qui définit les espèces mammalogiques 
marines à protéger en France ; 

- l’Accord sur le Sanctuaire pour les Mammifères Marins, établi dans le 
secteur Tyrrhénéo-Liguro-Provençal entré en vigueur le 21 février 2002, en fonction de 
l’accord signé en 1999 par la France, Monaco et l’Italie. Ce sanctuaire « Pélagos » couvre un 
territoire marin de 87 500 km² et c’est dans cette zone que ce rencontre la plus forte 
concentration de dauphins (entre 25 000 et 40 000 individus) et de baleines (entre 2000 et 
4000 rorquals) 
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Du fait de leurs statuts d’espèces protégées, le transport des cadavres de Cétacés est 
sévèrement réglementé, et nécessite la détention d’une carte spéciale : la Carte Verte. 
Depuis 2003, un stage de formation devient obligatoire pour obtenir cette autorisation. Il est 
délivré par le CRMM à La Rochelle. En 2003, le Réseau Echouage Méditerranéen compte 
ainsi 27 membres bénévoles et 23 agents de l’Office National de la Chasse et de la Faune 
Sauvage, répartis sur tout le littoral (Dhermain & REM, 2005). Pour les Bouches-du-Rhône, 
ce réseau compte 6 membres, dont le coordinateur est le Docteur vétérinaire F. Dhermain. 
 
3. Type d’intervention en cas d’échouage 
 
Grâce au réseau local mis en place au fil du temps, lorsqu’un échouage a lieu sur le  littoral 
de la Côte Bleue (environ 30 km de côtes), le Parc Marin est prévenu de manière quasi-
systématique (soit par les communes, soit par la gendarmerie, soit par le centre de secours 
et les pompiers, soit par un membre du RNE). Les services municipaux ou les pompiers 
arrivés sur le site d’échouage les premiers sont sensés le baliser, afin de « sécuriser » la 
zone le temps que le cadavre soit évacué. 
 
Depuis juillet 2003, le Parc Marin utilise la fiche d’intervention conçue par le Réseau National 
d’Echouage. Cette fiche est facile d’utilisation et surtout très complète (Annexe 1). Lors d’un 
échouage, un exemplaire est conservé et traité par le Parc Marin, tandis qu’un autre est 
remis à F. Dhermain du GECEM et coordinateur du Réseau Echouage Méditerranéen. 
 
Lorsque cela est possible, un agent du Parc se déplace alors sur les lieux de l’échouage 
pour relever les données suivantes : (i) site exact de l’échouage (commune, plage, lieu-dit) ; 
(ii) identification de l’espèce échouée ; (iii) nombre d’individus échoués ; (iv) signes 
particuliers (coloration, blessures) ; (v) prises de photographies ; (vi) prélèvements 
d’échantillons éventuels (uniquement  sur autorisation d’un membre du RNE ne pouvant se 
déplacer). 
 
En effet, ces prélèvements ne peuvent se faire que sous l’autorisation d’un membre du RNE 
détenteur de la carte verte, puisque les agents du Parc Marin ne détiennent pas la Carte 
Verte qui autorise le prélèvement et le transport des échantillons de Cétacés sur tout le 
territoire national. Lorsque aucun membre du RNE ne peut se déplacer, il arrive que l’agent 
du Parc Marin doive prélever quelques échantillons (peau, lard et muscle) à transmettre 
ensuite aux personnes compétentes. Le Parc Marin ne dispose que de petit matériel pour 
intervenir sur un échouage, avec une caisse d’intervention minimale contenant : une blouse 
de protection ; une boîte de gants en latex à usage unique ; plusieurs bocaux de verres et de 
plastiques pour collecter d’éventuels échantillons ; un couteau  et des ciseaux ; des fiches 
conçues par le RNE (Annexe 1) pour relever les données  concernant l’animal échoué et ses 
mensurations; une plaquette écritoire et un appareil photo numérique (pour les archives et 
identifications ultérieures). 
 
Un organigramme d’intervention à été créé, afin d’optimiser le traitement de l’animal échoué 
(collecte d’information et déplacement du cadavre ; Fig. 1). Le Parc Marin a distribué un 
dossier concernant les échouages de gros animaux aux services concernés : Mairies, 
gendarmeries, centres de secours, services techniques, pompiers du Codis 13. Ce dossier 
contient : (i) l’organigramme d’intervention des secours (Fig. 1) ; (ii) une fiche d’information 
recto-verso sur les gros animaux échoués (Annexe 2) ; (iii) des fiches de reconnaissance 
des espèces avec dessins. 
 
Quelle que soit la situation et l’animal échoué, le Parc Marin n’est absolument pas en 
mesure d’évacuer l’animal de la zone d’échouage. Cette intervention incombe aux 5 
communes concernées ayant leur territoire sur la Côte Bleue, ou à la Communauté Urbaine 
de Marseille-Provence-Métropole. Différents moyens seront utilisés suivant la taille de 
l’animal échoué. L’évacuation peut prendre :  
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- de quelques heures : 5 heures pour le Dauphin bleu-et-blanc (mesurant 1,95 m) échoué à 
La Vesse le 6 mars 2004, évacué par le camion des services techniques de la commune du 
Rove ; 
- à plusieurs jours : 4 jours pour le Cachalot (corps décomposé « blob » mesurant 5 m au 
minimum) échoué à Carry-le-Rouet, le 2 avril 2004 ; évacué par un engin de type pelleteuse 
de la CU MPM. 
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Figure 1  : Organigramme d’intervention sur les échouages de gros animaux sur la Côte Bleue. 
 
4. Résultats des échouages sur la Côte Bleue depuis  2003 
 
Entre 2003 et 2006, l’équipe du Parc Marin de la Côte Bleue est intervenue sur 9 échouages 
de Cétacés (sur les 11 connus et signalés, Tabl. 1). Parmi ces 11 échouages, l’espèce la 
plus fréquente est le Dauphin bleu-et-blanc Stenella coeruleoalba, avec 6 signalisations, soit 
54% des cas, puis vient ensuite le Grand Dauphin Tursiops truncatus (2 cas, soit 18%). Un 
Dauphin de Risso Grampus griseus, un Cachalot Physeter macrocephalus et un dauphin 
non identifié (car en état de décomposition avancé) complètent l’effectif (Tabl. 1). 
 
En ventilant les chiffres selon les années, le nombre d’échouage est de 3 en 2003, 2004 et 
2005 et de 2 pour 2006. Ces données, qui ne concernent que la Côte Bleue (30 km de 
littoral), sont à comparer avec les chiffres du REM en Méditerranée française (Dhermain & 
REM, 2005). L’année 2003 s’est révélée être une année particulièrement exceptionnelle, 
avec un total de 140 échouages ; tandis que 2004 et 2005, avec respectivement 54 et 50 
échouages, sont des années conformes à la moyenne des 30 dernières années (45 
échouages en moyenne par an), depuis que le réseau échouage existe et collecte les 
données. Seule l’année 1990, marquée par une épidémie de morbillivirose avec 210 
échouages, a connu des chiffres plus importants que 2003 (Dhermain & REM, 2005). Une 
analyse épidémiologique a montré une pneumonie d’origine virale, sans toutefois apporter la 
preuve avec certitude de la présence de morbillivirus comme en 1990. L’effet particulier de la 
canicule en 2003, avec une température de l’eau en surface supérieure de 5°C aux normales 
saisonnières en fin d’été peut être également évoqué, mais on ignore si cette canicule a pu 
avoir des conséquences épidémiologiques (Dhermain & REM, 2005). 
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Tableau 1  : Liste descriptive des échouages de Cétacés sur la Côte Bleue depuis 2003. L = longueur totale du corps, exprimée en cm. 
Date espèce  L 

(cm)  
Site 

(commune) 
Découvreur  Commentaires 

16/07/03 Dauphin bleu-
et-blanc 

Stenella 
coeruleoalba 

110 Port de Sausset 
(200 m à l'ouest 
du port) 

Mairie de 
Sausset 

Observé par A. Renaud (Parc Marin). Individu jeune. Cadavre en décomposition, caudale sectionnée et tranchée 
net (capture par filet) et trou circulaire de 4 cm sur la poitrine (gaffe ?), éventré (coupure nette), partiellement 
desquamé. Séjour probable dans un filet, pré ou post mortem. Dr F. Dhermain (GECEM) prévenu. Déplacement 
de P. Jazek (REM) et prélèvement de dents. 

21/09/03 Grand Dauphin Tursiops 
truncatus 

140 Réserve Marine 
de Carry-le-
Rouet, en mer 

J. Filippini 
(Parc Marin)  

Observé par J. Filippini et A. Renaud (Parc Marin) entre la bouée intermédiaire Ouest et la bouée Sud. Etat de 
décomposition avancé, abdomen et gorge gonflés, intestins dépassant d'une entaille abdominale de 15 cm 
environs, trou circulaire de 2 cm de diamètre sur la gorge entre les deux yeux, au 3/4 desquamé. Robe gris foncé 
sur le dos et gris clair sur le ventre. On dirait plus un Tursiops (jeune individu dans ce cas) vu la robe, qu'un 
Stenella. Individu mâle (pénis dehors). Poids estimé à 60 kg par les pompiers l'ayant transporté. Le Dr F. 
Dhermain (GECEM) a été prévenu. Déplacement de P. Jazek (REM) et prélèvement de dents. 

24/10/03 Dauphin bleu-
et-blanc 

Stenella 
coeruleoalba 

194 calanque des 
eaux salées 
(Carry-le-Rouet) 

services 
techniques de 
Carry 

Observé par E. Charbonnel et B. Daniel (Parc Marin) à la déchetterie. Photos effectuées (Fig. 2) et prélèvement 
de 4 ou 5 dents, sur autorisation du Dr F. Dhermain (GECEM). Pas d'éviscération ou de marques spéciales,  sexe 
indéterminé. Bandes latérales caractéristiques du Stenella. Longueur rostre (bout-commissures) : 25 cm. Hauteur 
tête (partie la plus large de la tête, sans la dorsale) : 34 cm. 

06/03/04 Dauphin bleu-
et-blanc  

Stenella 
coeruleoalba 

195 Calanque de La 
Vesse (Le Rove) 

Club de 
Plongée de la 
Vesse (Eau 
dela Plongée) 
lui-même 
prévenu par un 
chasseur 
apnéiste. 

Récupération  : Animal dérivant entre les bouées de la calanque de La Vesse, récupéré par un chasseur 
apnéiste. Selon lui, le dauphin était mort. Photographies effectuées (Fig. 2). Transporté à la déchetterie du Rove 
par les Services Techniques qui ont autorisé l'autopsie par le Dr Micout, son assistant et A. Renaud (Parc Marin). 
Aspect général :  Animal très frais (mort dans les 48h voire 24h). Aucune marque particulière sur le corps 
excepté marques de socialisation et déchirures éparses post mortem dues probablement aux rochers. Traces de 
ventouses (0,5 cm à 1cm de diamètre) de céphalopodes sur le rostre et la gorge. Nageoires en bon état. Bords 
latéraux de la caudale pelés (mais pas de sang apparent). Bout du rostre pelé. Orifice sur le côté droit de la fente 
anale. Pas de fentes mammaires visibles. Abdomen peu gonflé par les gaz de putréfaction. Flamme bleue bien 
visible. Quelques dents de la mandibule cassées au ras de la gencive. Aucun parasite externe décelé. Autopsie :  
kystes blancs trouvés un peu partout à l'intérieur. Sang dans les poumons. Panse remplie de poissons frais 
(merlus). Pas de kystes dans l'intestin. Ovaires et utérus observés. Ganglion (5cm) au-dessus d'un rein (non 
prélevé). Pas pu déceler les glandes surrénales. Prélèvements effectués : rate, poumon, estomac, foie, rein, 2 
échantillons de peau-lard-muscle (partie dorsale du tronçon caudal et base de la dorsale), des kystes blanchâtres, 
du sang viscéral et cardiaque, des dents de la mandibule et de la mâchoire supérieure. 

02/04/04 Cachalot Physeter 
macrocephalus 

500 
mini 

Calanque des 
Eaux salées 
(Carry-le-Rouet) 

pompiers Observé par le Dr F. Dhermain (GECEM) et A. Renaud (Parc Marin). Cadavre en putréfaction très avancée 
(photo Fig. 2). Taille minimale de 5 m. Caudale introuvable. Vertèbres se dissociant. Pectorale droite coupée 
nettement en dessous des doigts. Os palatin visible. Cadavre éventré, desquamé et décoloré. Cadavre ayant pu 
dériver plusieurs mois. Echoué par vent de S.E. établi depuis plusieurs jours. Prélèvements de peau-lard-muscle 
par le Dr Dhermain et analyse génétique faite par le Dr. M. Macé, qui avère l’identité d’un jeune mâle cachalot. 

21/07/04 Dauphin bleu-
et-blanc 

Stenella 
coeruleoalba 

74  Plage du Rouet 
(Carry-le-Rouet) 

pompiers Observé par A. Renaud (Parc Marin). Nouveau-né (plis longitudinaux sur le crâne et latéraux sur le corps). 
Echantillon de peau-lard-muscle effectué près de la dorsale (sur autorisation du Dr Dhermain). Manque les yeux.  

27/03/05 Grand Dauphin Tursiops 
truncatus 

150 Couronne-Vieille 
(Martigues) 

randonneur Cadavre mutilé (muscles dorsaux, nageoire caudale et dorsale sectionnée (cf photo Fig. 2) probablement pour 
une consommation (humaine, animale ou pour l’utilisation comme appât). Dauphin repéré échoué sur l’île de Riou 
(Marseille) le 22 mars et a dérivé sur 31 km en 6 jours. Article de presse dans La Provence du 31 mars. 
Enlèvement du cadavre le 29 mars. 

28/07/05 Dauphin de 
Risso 

Grampus griseus ? Martigues  Dauphin de Risso retrouvé la queue sectionnée, preuve d’une capture accidentelle dans des filets de pêche. 
Source F. Dhermain (GECEM). 

27/09/05 Dauphin bleu-
et-blanc 

Stenella 
coeruleoalba 

? Large de l’Elevine 
(Ensuès) 

plaisancier Signalisation d’un cadavre flottant (non échoué) à environ 400 m au large de l’îlot Elevine (commune d’Ensuès-la-
Redonne). Pas d’intervention des services techniques (animal en pleine mer). 

07/05/06 Dauphin Espèce non 
déterminée 

? Calanque des 
eaux salées 
(Carry-le-Rouet) 

randonneur Observé par B. Daniel (Parc Marin). Cadavre très décomposé en putréfaction. Intervention des services 
techniques de la commune de Carry-le-Rouet. 

05/11/06 Dauphin bleu-
et-blanc 

Stenella 
coeruleoalba 

150 Plage de Bonnieu 
(Martigues) 

pompiers Observé par A. Blasco (GECEM-REM) et E.Charbonnel (Parc Marin). Jeune dauphin assez frais portant de 
nombreuses striations et des colorations rougeâtres. Photographies effectuées (Fig. 2). Prélèvements effectués 
par Laurence Micout (REM) du Laboratoire Vétérinaire des Bouches du Rhône, révélant un foie très friable. 
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Rorqual commun échoué à Fos / Mer le 02/12/2002  
(photo : C. Bonnefoi). 

 

 
Dauphin bleu et blanc échoué à Carry le 24/10/2003  
(photo : E. Charbonnel, Parc Marin) 

 
Dauphin bleu-et-blanc échoué à La Vesse (Le Rove) le 
06/03/2004 (photo : B. Daniel, Parc Marin) 

 
Cachalot décomposé échoué dans la Calanque des Eaux salées 
(Carry-le-Rouet) le 02/04/04 (photo : F. Dhermain, GECEM) 

 
Grand Dauphin ayant subi des mutilations (muscles dorsaux, 
nageoire caudale et dorsale sectionnée) Echouage du 
27/03/2005 à Martigues (photo : S. Pacchiardi, Parc Marin) 

 
Dauphin bleu-et-blanc échoué à Bonnieu (Martigues) le 
05/11/2006 (photo : E. Charbonnel, Parc Marin) 
 

Figure 2  : Exemples de photographies réalisées lors des échouages de mammifères marins sur la 
Côte Bleue. 
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5. Perspectives 
 
Même si les missions du Parc Marin de la Côte Bleue ne concernent pas directement les 
Cétacés, il est cependant intéressant que son intervention sur des échouages se poursuive 
dans le temps. En effet, sur la Côte Bleue, le Parc Marin reste l’interlocuteur principal vers 
lequel les communes et le public se tourne spontanément dans ce genre de situations. De 
plus, les membres locaux les plus proches du Réseau Echouage Méditerranée se trouvent à 
Fos-sur-mer (André Blasco) et à Marseille (Frank Dhermain), et bien souvent ne peuvent 
intervenir immédiatement sur le site d’échouage. Aussi, il serait envisageable qu’un agent du 
Parc Marin participe à la formation de base permettant d’acquérir la Carte Verte, carte 
donnant l’autorisation de prélever et de transporter des Cétacés. Le Parc serait ainsi plus 
autonome quant aux prélèvements à effectuer. Cette formation est relativement rapide 
puisqu’elle peut s’effectuer en 2 week-ends. Une équipe vétérinaire dispense des 
connaissances de base sur les Cétacés échoués et les stagiaires participent à plusieurs 
manipulations et autopsies. Par la suite, il s’agit de valider cette formation en assistant sur le 
terrain des vétérinaires du RNE lors de cas concrets (1 ou 2 suffisent). On pourrait 
également même envisager que le Parc Marin devienne un jour un relais, voire un membre à 
part entière du RNE.  
 
Concernant le matériel, il serait également utile de réfléchir à une caisse d’intervention plus 
complète et ainsi plus opérationnelle, contenant notamment : (i) des gants vétérinaires (allant 
jusqu’aux épaules, recouverts ensuite de gants jetables en latex, pour une meilleure 
protection des bras) ; (ii) du matériel de dissection, notamment scalpel (beaucoup plus 
efficace que le couteau ou les ciseaux) ; (iii) des bottes cuissardes (si l’animal se trouve 
encore immergé en partie lors de l’intervention) ; (iv) des sacs poubelles (pour des 
prélèvements éventuels de contenus stomacaux, de kystes, d’os, ou de l’animal entier s’il 
s’agit d’un nouveau-né) ; (v) une bouteille de formol (pour conserver certains échantillons). 
Le problème réside également dans le stockage des échantillons (absence de congélateur), 
même si les échantillons peuvent être stockés temporairement dans le réfrigérateur du Parc 
Marin, le temps de les céder aux structures d’analyse concernées. 
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Annexe 1  : Fiche de renseignement d’échouage établi par le Réseau National d’ Echouage 
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Annexe 2  : Fiche d’information recto-verso sur les échouages de gros animaux sur la Côte Bleue 
conçue par le Parc Marin et distribuée à l’ensemble des services administratifs et techniques de la 
Côte Bleue. 
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Suivi des observations des Fous de Bassan ( Morus bassanus ) de la Côte 
Bleue durant l’année 2004 et démarche de conservati on de cette espèce 
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1. Introduction 
 
La présence du Fou de Bassan (Morus bassanus) en Méditerranée est connue de longue 
date (restes fossiles datant du Pleistocène, in Alcover et al., 1992), mais l’accroissement 
récent des colonies de l’Atlantique a induit ces dernières années, une augmentation des 
observations en Méditerranée. Depuis 1993, des Fous de Bassan tentent de s’installer sur la 
côte provençale (Fernandez et Bayle, 1994 ; Dhermain et al., 1996). Une ponte a même été 
observée dans le port de Sausset-les-Pins en 1995 (Vidal et al., 1995). Depuis cette date, 
une petite colonie de quelques individus est régulièrement observée sur ce site.  
 
L’objet de cette note est de synthétiser les observations réalisées par Armelle Renaud lors 
de l’année 2004, avec en particulier la naissance d’un poussin, ainsi que de présenter la 
démarche de conservation de cette population sur la Côte Bleue, mise en œuvre par la 
Municipalité et le Parc Marin, en collaboration avec la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO 
PACA) et le Conservatoire d’Etude des Ecosystèmes de Provence (CEEP). 
 
2. Présentation de l’espèce 
 
Le Fou de Bassan est un oiseau marin appartenant à la famille des Sulidae. L’origine de son 
nom vient de l’île écossaise de Bass Rock où des pêcheurs lui attribuèrent le nom de Fou, 
en raison de son intrépidité et de la facilité avec laquelle il se laisse approcher à terre. Son 
aire de répartition concerne essentiellement l’Atlantique Nord : Irlande, Ecosse, Shetland, 
Scandinavie, Islande et côtes atlantiques du Canada méridional (Hemery, 1991). Apparu en 
France dès 1930, cet oiseau marin ne niche normalement dans l’Hexagone qu’aux Sept-îles 
(Côtes d’Armor), avec une colonie de 16 000 couples sur les falaises de l’île de Rouzic, qui 
constitue le point de nidification le plus méridional de l’espèce (Siorat et Bredin, 1996).  
 
Jusqu’à récemment, c’était un hivernant assez commun au large de la Méditerranée, mais 
aucun cas de nidification n’avait jamais été rapporté avant l’apparition de Fous dans 
plusieurs ports du littoral provençal à partir de 1993 (Hashmi, 1993). D’autres espèces 
jumelles sont présentes dans l’Hémisphère Sud : le Fou du Cap (Morus capensis) sur les 
côtes d’Afrique Australe et le Fou austral (Morus serrator) dans le sud de l’Australie et en 
Nouvelle-Zélande. 
 
Le Fou de Bassan est un grand oiseau marin pouvant atteindre 1,8 m d’envergure, pour une 
taille de 1 m et un poids de 3,2 kg. La couleur de son corps est blanche, avec le bout des 
ailes noir, une tête jaune et des yeux bleus (Fig. 1). Son grand bec est gris-bleu. Sa 
longévité peut atteindre 21 ans. Le Fou est un oiseau pélagique, il passe généralement 
l’hiver en mer et revient nicher à la côte au printemps. Oiseau solitaire l’hiver, il forme des 
colonies importante l’été, pouvant atteindre plus de 30 000 couples (île de Bonaventure au 
Canada). Le couple est uni à vie et lors de la reproduction, il n’y a qu’un seul œuf par ponte, 
qui a lieu entre avril et mai. La durée de l’incubation de l’œuf, fonction de la température, est 
d’environ 44 jours et l’éclosion a lieu en juin. L’élevage du jeune dure 90 jours. La maturité 
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sexuelle est atteinte vers 5-6 ans. Le Fou de Bassan tire son nom de son comportement 
particulier. Pour chasser ses proies (petits poissons comme les sardines, anchois, harengs, 
consommation de 400 à 700 g/jour), l’oiseau repli ses ailes et plonge à pic d’une altitude de 
40 m, à plus de 100 km/h pour atteindre la profondeur de plus de -7 m. Son corps absorbe 
les chocs de ces plongeons spectaculaires, grâce à un système « d’air bag » : un système 
de sacs d’air localisés sous la peau du cou et des flancs, qui se gonfle lors du plongeon du 
Fou. 
 
L’espèce est protégée en France (Décret du 25/11/1977 qui interdit sur tout le territoire 
métropolitain et en tous temps la destruction ou l’enlèvement des œufs et des nids, la 
destruction, la mutilation, la capture ou l’enlèvement, la naturalisation des oiseaux d’espèces 
non domestiques, vivantes ou mortes, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur 
mise en vente ou leur achat) et au niveau communautaire par la Directive 79/409/CEE sur la 
conservation des oiseaux sauvages qui vise à protéger, gérer et réguler toutes les espèces 
d’oiseaux vivant naturellement à l’état sauvage sur le territoire européen des états membres, 
y compris les œufs de ces oiseaux, leurs nids et leurs habitats  
 

 
Figure 1  : photographies du groupe de Fous de Bassan qui a élu domicile sur le ponton aménagé par le Parc Marin 
dans le port de Sausset- les-Pins (à gauche) et gros plan sur le poussin (à droite) né en 2004 (Clichés : A. Renaud). 

 
3. Les observations des Fous de Bassan du port de S ausset-les-Pins 
 
La présence régulière depuis 1995 d’une colonie de 5 à 7 Fous de Bassan sur le port de 
Sausset-les-Pins est exceptionnelle, car très atypique. En effet, pourquoi ces oiseaux se 
sont installés au milieu d’un port de plaisance et risquent ainsi de subir une gène et un 
dérangement du fait des activités humaines, alors qu’il existe sur le littoral de la Côte Bleue 
de nombreux sites naturels bien plus favorables à l’espèce. En outre, il est difficile 
d’expliquer le comportement reproducteur de ces oiseaux loin de l’aire de nidification 
habituelle de l’espèce, située exclusivement dans l’Atlantique Nord. Il est probable que ce 
soit en fait les mêmes individus qui aient développé ce comportement et que ce soit le même 
petit groupe qui revienne chaque année dans la région (Vidal et al., 1995). 
 
Lors de l’année 2004, les premiers oiseaux (5 individus) ont été observés dès le mois de 
janvier, en vol de repérage au-dessus du port de Sausset-les-Pins ; date du début des notes 
prises par le Parc Marin (Annexe 1). Le 2 février, une ébauche de nid est observée sur le site 
B de la panne aménagée à cet effet par la Capitainerie du port de Sausset et le Parc Marin 
(Fig. 2). Le nid est constitué par un monticule d’algues, de feuilles de Posidonies et de débris 
divers (brindilles, cordages, déchets plastiques). Un couple de Fous y est régulièrement 
observé et s’y accouple le 4 mars. Un second nid est élaboré mi-avril sur le flotteur jaune, 
nommé nid D (Fig. 2) ; 6 Fous y cohabitent alors (Fig. 1). Le couple D y est observé 
s’accouplant le 20 avril. A la suite d’interventions de nettoyage répétitives par certains 
usagers de cette panne, peu respectueux des oiseaux, le nid B est retrouvé détruit le 30 
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avril. Quant au nid D, malgré les assauts répétés de ces mêmes usagers (douches au jet 
d’eau ou bien au seau), il semble perdurer, un individu étant constamment couché dessus. 
Dès la mi-mai, un Fou semble couver sur le nid D. Puis, le 24 juin 2004, un poussin (Fig. 2) 
est aperçu dans le nid D (soit une quarantaine de jours après la suspicion de ponte ; ce qui 
correspond à la période d’incubation de l’œuf chez cette espèce). Il faut signaler que c’est la 
première naissance observée sur les côtes Méditerranéennes française. Durant près de 
deux semaines, le poussin est régulièrement vu nourri par ses parents qui lui régurgitent du 
poisson. Sa croissance semble régulière. Néanmoins, le 6 juillet à 17h, le poussin a disparu 
du nid. Il n’est retrouvé nulle part. La tentative de reproduction du Fou de Bassan à Sausset-
les-Pins a donc une nouvelle fois échoué. 
 
Lors de l’année 2004, nous avons pu observer jusqu’à 7 individus (poussin compris) en 
même temps sur cette panne. Des observations sont faites régulièrement dans le port de 
Carry-le-Rouet (individus semblant effectuer des vols de repérage au-dessus des pannes). 
Nous ne savons pas s’il s’agit des individus établis sur le port de Sausset. De même, des 
individus isolés fréquentent également les ports voisins de Marseille (Frioul, Vieux port et 
Pointe Rouge), de Cassis et de Bandol. L’individu présent à Marseille a été bagué en 
Grande-Bretagne ; il avait déjà été observé en 2000 dans le port de Bandol (F. Dhermain, 
comm. pers.). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
Figure 2  : organisation des sites de nidification du groupe de Fous de Bassan de Sausset-les-Pins 
(vue aérienne) au 29 juin 2004 : site A :  1 individu ; site C :  1 individu ; Nid D :  2 adultes + 1 poussin ; 
site E :  1 individu ; site F :  1 individu (qui vient sur le site B de temps à autre). 
 
4. Projet de conservation de la colonie établie sur  le port de Sausset-les-Pins  
 
Du fait de la présence exceptionnelle d’une colonie de Fous de Bassan sur le port de 
Sausset-les-Pins depuis une dizaine d’années, avec en particulier la naissance d’un poussin 
en 2004 (une première en Méditerranée française), une démarche de conservation de cette 
colonie a été entreprise par la Municipalité et le Parc Marin, en collaboration avec la Ligue de 
Protection des Oiseaux (LPO PACA) et le Conservatoire d’Etude des Ecosystèmes de 
Provence (CEEP). 
 
L’attrait touristique que pourrait susciter cette espèce atypique n’est pas à négliger ; d’autant 
que leurs parades (nuptiale, territoriale) et autres comportements (bain, épouillage dans le 
vent, construction du nid, joutes de becs, mise à l’eau) sont des plus intéressants à observer. 
De nombreuses municipalités de par le monde tirent profit de l’écotourisme lié à la présence 
de Fous sur leur territoire. Bien que l’éloignement des îles (souvent d’accès difficile) limite les 
actions, il est cependant possible d’organiser des promenades en bateaux autour de celles-
ci (Sept-îles en Bretagne, Great Skellig et Little Saltee en Irlande) ou d’observer ces oiseaux 
au télescope, ou à la longue vue, devant des panneaux explicatifs (Bass Rock à l’ouest 
d’Edimburgh). Les endroits où la présence de Fous a la plus forte implication dans le 
tourisme local restent ceux où les colonies sont directement visibles depuis la côte ou sont 
faciles d’accès : l’énorme colonie de Fous de Bassan de l’îlot Bonnaventure, au Canada, au 
large de la Gaspésie, et surtout le village de Lambert’s Bay, en Afrique du Sud, où les Fous 
du Cap nichaient sur une presqu’île aujourd’hui reliée au continent, et protégée par une 
réserve naturelle aménagée (écomusée avec salle d’observation directe sur la colonie 
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d’accès interdit). Le cas provençal, avec une nidification spontanée sur le continent et non 
pas sur des îlots éloignés, est absolument unique en son genre, et offre ainsi une 
opportunité d’observation exceptionnelle. Cependant, bien que ces oiseaux parviennent à 
élaborer des nids, il semble plus que difficile pour eux d’élever un poussin au milieu des 
diverses activités humaines engendrées dans un port. En effet, le jeune Fou, comme ses 
parents, doit non seulement faire face à la prédation des goélands (friands de poussins) 
mais également aux dérangements liés à l’homme : curiosité trop rapprochée, problème de 
cohabitation sur la panne, (Fig. 3). 
 
Face à ce constat de dérangement répété et à un 
aménagement du site nécéssaire, une réunion de 
concertation a eu lieu à la Mairie de Sausset-les-
Pins le 25 octobre 2004. Le Parc Marin, la Ligue 
pour la Protection des Oiseaux (LPO PACA) et le 
C.E.E.P (Conservatoire Etude des Ecosystèmes de 
Provence) ont présenté à Monsieur le Député-Maire 
Eric Diard leur volonté de conserver cette 
population. Les décisions suivantes ont ainsi été 
prises : 

 
Figure 3 : exemple typique de dérangement subi par 
le groupe de Fous de Bassan (cliché : F. Dhermain).  

 
(i) Prise d’un arrêté municipal n°79/2005 du 5 avril 200 5 préconisant de ne pas déranger et 
porter atteinte à la colonie, et tout particulièrement durant la période de nidification entre 
mars et juillet (Annexe 2) ; 
 
(ii) Création d’un aménagement, de type ponton flottant, de leur site de nidification avec une 
surface adaptée pour un groupe de 6 individus minimum et pour la conservation 
d’éventuelles pontes ;  
 
(iii) Mise en place par les services techniques de la mairie d’une barrière au niveau de 
l’extrémité de la panne, interdisant l’accès au territoire des Fous ; 
 
(iv) Installation d’un panneau pédagogique (Fig. 4) présentant l’espèce en bout du quai 
d’accueil du port, permettra ainsi à tout un chacun de les observer sans les déranger. Ce 
panneau, élaboré par le Parc Marin et la LPO PACA ; a été installé par les services 
techniques de la mairie  
 
D’autres projets ont également été évoqués, mais n’ont pas encore été instaurés comme le 
jumelage d’une école primaire de Sausset-les-Pins avec une école primaire des Sept-Iles en 
Bretagne et la mise en place de divers projets pédagogiques liant les enfants scolarisés à 
Sausset-les-Pins au Parc Marin de la Côte Bleue (dans le cadre des Classes de Mer), avec 
l’accord et la participation du Conseil Municipal des enfants. 
 
Durant l’année 2005, les travaux de réfection du port de Sausset-les-Pins, avec le 
remplacement des pannes d’amarra ge des bateaux (dont celle ou s’était établi le groupe de 
Fous de Bassan), ont entraîné l’exil volontaire de la petite colonie de Fous vers le port voisin 
de Carry-le-Rouet, car les oiseaux ne voulaient plus se réinstaller sur les nouvelles pannes 
du port de Sausset. Cette colonie est venue s’installer à nouveau début 2006 sur la même 
panne à Carry, avec la naissance fin juin d’un poussin, dont la croissance est cette fois 
venue à terme (Fig. 5). Durant tout l’été, l’oisillon a été nourrit par ses parents, puis le 29 
septembre 2006, le jeune Fou de Bassan a quitté son nid. Afin d’isoler le nid des Fous, la 
LPO PACA a mis en place en mai 2006 une barrière en aluminium à l’extrémité de la panne, 
avec une pancarte mentionnant de ne pas déranger les oiseaux (M Deideri, LPO, comm. 
pers.) 
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Figure 4  : Panneau pédagogique élaboré par le Parc marin et mis en place sur le port de Sausset-les-Pins. 

 
 

Figure 5  : Gros plan sur les Fous de Bassan (à gauche) et sur le jeune individu né fin juin 2006 et qui a 
grandi tout l’été dans le nid (à droite), sur la panne du port de Carry-le-Rouet (Clichés : S. Pacchiardi). 
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Annexe 1 . Observations chronologiques faites durant l’année 2004 sur les Fous de Bassan du port de 
Sausset-les-Pins (observations d’Armelle Renaud). N = nombre d’individus présents sur le site. 
 

Date Evènement N Commentaires 
19/1/04 Vol de repérage pour 

nicher 
3 3 Fous survolent le port ponctuellement. 

27/1/04 Repos 2 1 couple de Fous est posé sur la panne de leur site. 

30/1/04 Pêche 2 2 Fous pêchent face au port de Sausset et font des incursions régulières sur leur site. 
2/2/04 élaboration du nid 4 2 couples de Fous s'installent sur la panne portuaire. Une ébauche de nid avec des vieilles 

feuilles de Posidonies sur le site B. 

1/3/04 Nidification 5 2 couples + 1 individu solitaire semblent bien installés pour nicher sur ce site. L'individu du 
site A tente en vain d'élaborer un nid à partir de feuilles de Posidonies. Lorsqu'il s'absente 
pour aller chercher de nouvelles feuilles (câle de mise à l'eau de la voile), un individu du 
couple du site B va les lui voler (posture de domination - bec vers le ciel, poitrine bombée) 
pour les poser sur le nid du site B. Le couple du site C est installé dans un cadre de bois 
élaboré par les agents du Parc Marin. Le flotteur de mousse sur lequel repose ce cadre a été 
rehaussé par une planche à voile. 

4/3/04 accouplement sur le 
nid B 

5 les 2 individus du couple B se sont accouplés cet après-midi (14h25). Les individus sont 
généralement présents le matin sur leur site, alors que l'après-midi ils s'absentent, 
probablement pour aller pêcher. Un individu du couple B reste cependant plus longtemps que 
les autres sur son site. Le nid B semble le plus élaboré et le A toujours "avorté" puisque 
régulièrement pillé par le couple B. 

8/3/04  2 1 individu sur nid A et 1 sur B toute la matinée et début d'aprèm. Tous les individus n'ont pas 
été vus en même tps sur le site. 

10/3/04  4 9h00 : individu du nid A toujours seul, couple réuni sur nid B et 1 individu sur nid C. Le couple 
du nid B semble toujours plus communicatif (cérémonies d'accueil, frottement des cous) que 
les autres individus. L'individu solitaire du nid A tend souvent son cou et son bec par à-coups 
vers le couple B. 11h40 : l'individu du nid C est toujours seul depuis hier matin. Ils sont tous 
couchés sur leur nid excepté l'individu du nid A (qui n'a toujours que quelques bouts éparses 
de Posidonies) et le second individu du nid B. 

15/3/04 équipe complète 5 17h00 : les 2 couples sont réunis et l'individu solitaire A est présent. Ils sont tous en position 
couchée sur leur nid. 

16/3/04  5 9h00 : l'individu A tente toujours vainement d'élaborer son nid (qui ressemble toujours à un 
petit tas de feuilles mortes de Posidonies) en allant et venant avec quelques feuilles dans le 
bec.  

17/3/04  4 9h00 : il manque un individu du couple B. Celui étant présent est couché sur son nid. Dans le 
couple C, l'un est couché sur le nid, l'autre l'est en dehors, à côté. L'individu A est toujours 
seul. 

17/3/04  5 12h20 : le second individu du couple B vient d'arriver, revenant probablement de pêche. Les 2 
individus se frottent longuement les cous. L'individu C navigue dans le port, autour du site à 
Fous. 17h52 : 4 individus sont partis (en mer pêcher et passer la nuit ?), sauf un du couple B 
qui reste sur le nid. 

18/3/04  0 17h00 : Aucun Fous sur le site. Probablement tous partis en mer pour la nuit. 

19/3/04  5 9h20 : les 5 Fous sont présents et actifs. Le couple B se frotte le cou, le couple C ouvre les 
ailes en bougeant la tête de bas en haut. L'individu A navigue aux abords du site. Un individu 
du couple B part et revient avec des Posidonies séchées dans le bec. 11h48 : un Fou du 
couple B apporte des feuilles de Posidonies. Cérémonie d'accueil. Idem pour l'individu du nid 
A. 19h05 : un individu seul sur le site B. Les autres probablement partis en mer. 
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15/4/04 nouveau venu 6 18h00 : 6 fous présents sur le site. 3 sur le flotteur (1 couché sur le nid C, dans la boîte; 2 
couchés sur le bord droit du radeau), 1 couché sur le nid B, 2 volant et planant dans le port 
au-dessus du site et au-dessus de la câle (restes du matelas de Posidonies hivernal). 

19/4/04  6 9h30 : beaucoup de dialogues et de coups de becs inter-nids. Joute de becs entre l'individu 
du nid A et l'un des 2 du nid B (à l'arrière de la borne d'électricité, sur la panne). Menaces de 
becs entre l'individu du nid C et l'un du nid D. Toujours 1 seul individu sur le nid A (toujours en 
ébauche, jamais fini), 1 couple sur le nid B (bien élaboré avec toujours un individu couché 
dessus), 1 individu toujours couché sur le nid C, 1 individu couché sur le nid D (construit en 1 
semaine environ et aussi élaboré que le nid B), 1 individu seul et sans nid sur l'avant gauche 
(croix sur schéma) du flotteur. 10h56 : les individus couchés sur les nids B et C ont la tête 
sous l'aile. 17h00 : 1 individu couché sur le nid B, 1 sur le nid C et 2 sur le nid D, 0 sur le 
A.18h40 : 1 individu sur la panne suivante (dans le port), en train de faire son cri et son lancer 
de cou "territorial". 1 individu fait de même sur le nid B. 

20/4/04  4 9h30 : 1 individu sur le nid B, 1 sur le C, 1 sur le D et 1 sur le bord avant gauche du flotteur 
(croix schéma). 

20/4/04 accouplement du 
couple du nid D 
 
+ ébauche d’un  nid 
sur une nouvelle 
panne  

6 11h30 : ébauche de nid (appelons-le nid E)sur la panne de gauche par l'individu solitaire du 
site A qui y apporte des Posidonies. 1 individu du couple B apporte des feuilles de Posidonies 
sur le nid B, et à l'occasion, va se servir sur le nid A lorsque le propriétaire est sorti. 17h15 : 
accouplement des 2 individus du nid D. 4 individus sur le flotteur jaune (1 sur le nid C, 2 sur le 
nid D et 1 sur la croix). 1 individu s'envole du nid B et l'individu solitaire A vient parader sans 
succès devant l'individu couché sur le nid B. Puis, il saute à l'eau (fier) et part continuer la 
construction du nid E. 18h15 : joute de becs entre 1 individu du nid D et celui de la croix. 
L'individu solitaire A est sur son nid E. 1 individu est couché sur le nid B et 1 sur le D. 

22/4/04  5 12h03 : 1 individu sur nid A, 2 sur le nid B, 1 sur le nid C et 1 sur le nid D. ce, matin, joute de 
becs importante entre 2 individu du flotteur. Elle s'est finie dans l'eau. 

28/4/04  6 16h15 : 1 individu sur nid A, 1 sur nid B, 1 sur nid C, 2 sur nid D et 1 sur "croix". 

29/4/04 nid E en construction 6 16h30 : alors que l'individu du nid C est à l'eau, un individu du nid D et celui de la croix 
viennent lui voler des morceaux de Posidonies pour arranger leur propre nid. L'individu du site 
"croix" tente vraisemblablement d'élaborer un nid, que nous appellerons nid E . Au retour de 
l'individu du nid C, ce dernier donne des coups de bec à ses voisins avec des cris. 

30/4/04   6 16h09 : le nid B, le plus élaboré au départ est tombé en désuétude, probablement depuis que 
le couple s'est disloqué. En revanche, le Nid D, où un couple semble installé, est à présent le 
plus élaboré (Posidonies agglomérées par des fientes). Le nid C part également en 
désuétude et le nid A ne s'est jamais vraiment construit. 

18/5/04 reste que le nid D 5 18h30 : tous là sauf 1 individu du nid D. Seul le nid D perdure (toujours aussi élaboré et 
peut-être siège d'une ponte).  Les autres sites sont aujourd'hui dépourvus de Posidonies. 
Seules des traces de fientes sont visibles et tous les individus (exceptés ceux du nid D qui 
restent couchés) restent debout sur leur site. 

19/5/04  6 11h00 : tous là. Les 2 individus du nid D sont là. 

19/5/04  5 16h32 : 1 seul individu sur le nid D qui semble couver, bec ouvert par intermittence avec la 
gorge qui tremble (ventilation ? Comportement lié à une ponte ou à une couvaison ?). Il 
arrange régulièrement le nid tout en restant couché dessus, comme s'il couvait. Les autres 
individus communiquent beaucoup en ouvrant les ailes et secouant la tête de bas en haut en 
caquetant. L'individu couché sur le nid D reste paisible, regardant vers la sortie du port. 

21/5/04  1 17h00 : 1 seul individu couché sur le nid D. 

15/6/04  1 00h30 : 1 individu "couvant" sur le nid D. 

15/6/04  5 20h30 : tous sur le flotteur jaune. Plus aucune trace de nid sur le quai. Le groupe semble se 
réorganiser. Les individus sont tous posés ou couchés les uns à côté des autres (petit 
espace) et interagissent beaucoup à grands cris et coups de becs (ouverts ou fermés). 1 
individu sur nid C, 1 individu sur nid D (couve), 1 individu sur nid E, 1 individu sur site F et 1 
individu sur site G (voir schéma 2). 

19/6/04  1 17h00 : 1 individu couché sur le nid D. 

21/6/04  5 14h50 : 1 individu sur site A qui dort la tête sous les ailes, 1 individu sur site C, 1 individu 
couché sur nid D, 1 individu sur site F, 1 individu sur site E. Beaucoup d'échange de coups de 
becs, pointés et/ou ouverts menaçant. Vraisemblablement, le partenaire du "couveur" D n'est 
pas parmi ces individus, vus les échanges de becs entre les oiseaux des sites C, D, E et F. 
Aucun de ces Fous ne semble bagué (obs aux jumelles depuis le quai d'en face). 

22/6/04  6 9h49 : 1 indiv sur site A qui dort tête sous ailes, 1 couché sur site C, 1couché sur nid D, son 
partenaire sur site G (ils s'épouillent l'un l'autre), 1 debout sur site E (échanges de becs entre 
D et E) et 1 couché sur site F. 

24/6/04  5 9h49 : 1 indiv sur site C, 1 sur site D avec son partenaire sur G, 1 sur site E et 1 sur site F. 
Joutes de becs entre tous sauf au sein du couple qui s'épouille. Pas de signe d'éclosion. 

24/6/04 Naissance du 
poussin 

7  10h30 : l'école de Voile de Sausset (Jean-François et Romain) vient de voir un poussin dans 
le nid D. Armelle Renaud est allée vérifier et a observé un poussin gris sous un adulte dans le 
nid D. L'adulte sur le nid est debout, ailes entrouvertes, ventilant par la bouche. Son 
partenaire reste à côté du nid, sur le site G. Les Fous semblent bien habitués à la présence 
des optimistes et des semi-rigides de l'école de voile, qui utilisent le port lorsque la mer n'est 
pas praticable. A notre approche (délicate) en semi-rigide, les Fous ne semblaient pas affolés, 
ni agressifs. Un photographe de Sausset est venu les photographier en Kayak il y'a quelques 
semaines. Photos disponibles au Parc Marin. 
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27/6/04 vol de repérage à 
Carry 

2 14h30 : 2 Fous survolent les pannes Ouest du Port de Carry-le-Rouet. Les individus volent 
très proches l'un de l'autre et très synchrones. Marc (Carry Plongée) voit souvent des Fous 
survoler le port. 

28/6/04  1+1 20h30 : un individu couvant le poussin sur le nid D. Le poussin ouvre le bec vers l'adulte. 
L'adulte se ventile fortement, bec entrouvert. 

29/6/04  6+1 9h30 : tout le monde est là. Chacun sur son site habituel. Le couple du nid est réuni. 

3/7/04  7 7h00 : tous les individus sont à leur emplacement habituel. 1 des 2 individus du couple couve 
sur D. 

6/7/04 Disparition du 
poussin  

6 17h00 : le poussin n'est plus visible. Les Fous semblent énervés et ne cessent de  
communiquer (cérémonies territoriales et secouements de la tête de droite à gauche). Patrick 
(Ecole de Voile) passe doucement en zodiac regarder au-dessus du nid : il en voit le fond, 
mais pas de poussin. 

6/7/04  1 22h30 : seul un individu reste sur le nid D et semble le réparer au fond. Puis s'envole vers la 
sortie du port. 

7/7/04  2 18h00 : 1 Fou sur le site F transformé en nid + 1 Fou sur nid D. Joutes de becs ouverts entre 
eux. Cérémonies territoriales (ailes ouvertes et cous de bas en haut) entre eux. Apport 
d'algues sur les nids. 

9/7/04  6 18h00 : chaque Fou est sur son site sauf l'un du couple qui n'est pas sur G mais s'est envolé. 
Les individus secouent la tête de droite à gauche et celui du site A part sur le site B en levant 
le bec et en se dandinant (posture d'intimidation ?), puis depuis le site B il observe les autres 
sites et saute sur la borne électrique. L'individu du site C saute dans son "tiroir" comme s'il 
voulait sauter à l'eau en criant (posture de la mise à l'eau) mais reste dans son tiroir. L'individu 
du site E chipe des morceaux de végétaux du nid D ce qui fait réagir l'individu couché sur le 
nid D qui ouvre le bec, menaçant. L'individu du site F fait une cérémonie d'accueil alors que 
personne n'a atterri (cérémonie territoriale ?). La "colonie" semble en complète restructuration 
: réajustement des nids, hyperactivité des animaux. Ces jours derniers, des Fous sont vus sur 
la panne la plus extérieure du port. Je pense que depuis la perte du poussin, la "colonie" est 
en train de se restructurer. Doit-on attendre une nouvelle ponte ? 

16/7/04  6 16h39 : chaque Fou est sur son site. Des ébauches de nids apparaissent sur les sites C et E. 
Les individus sont tous couchés, bec face à l'Est. 

24/7/04  3 8h00 : 1 Fou sur site A, 1 sur site F et 1 sur nid D. Tous 3 se toilettent. 
30/7/04  5 15h54 : 1 sur la borne électrique, 1 sur site C, 1 sur nid D, 1 sur site E et 1 sur site F. Tous 

bec face à l'est (dos au Soleil), becs et ailes entrouverts pour ventiler (beau temps et grosse 
chaleur). 

31/7/04  5 7h12 : 1/A, 1/C, 1/D et 1/F. Cérémonies d'accueil ou territoriales. 

5/8/04  6 14h30 : les 6 Fous sont là et tous à leur place sauf celui du site A qui se trouve depuis 
quelques jours régulièrement observé perché sur la borne électrique. 

17/8/04  5 17h30 : chacun sur son site sauf l'individu du site C. Ils ont perdu leurs couleurs éclatantes. 
Sur le départ probablement ! 

18/8/04  6 11h30 : les 6 sont là : l'individu du site F est revenu sur le site B. Grande séance de toilettage 
à terre et d'épouillage dans le vent. 

27/8/04  6 9h00 : chacun sur le site actuel (personne sur site B). 

2/9/04  4 10h25 : 1 individu sur site A, 1 sur site D, 1 sur le E et 1 sur le F. Tous tournés à l'opposé du 
Soleil, bec légèrement vers le Ciel (ventilation meilleure ?). 

6/9/04 1 Fou en plus  7 9h25 : tous les Fous sont sur leur site (1/A; 1/C; 2/D; 1/E; 1/F et 1 dans l'eau, naviguant à 
côté des sites D et F.  

9/9/04  6 9h00 : les 6 Fous sont en place (sites occupés : A, C, D [2], E et F. Ils font tous dos au soleil, 
bec relevé (ventilation). Journée très chaude et sans vent. 

10/9/04  6 16h00 : les 6 Fous sont en place. L'individu du site A s'envole en Mer. Aujourd’hui, beaucoup 
de communications entre eux. Toilette. Coups de becs. Frottements de cou du couple D qui a 
perdu sa coloration jaune. Seuls les individus des sites C., E. et F. ont conservé du jaune sur 
la tête, surtout l'individu E. 

15/9/04  0 13h30 : aucun Fou présent. 

21/9/04  3 17h00 : Les individus A, D et F sont présents. 

22/9/04  4 14h00 : les individus A, couple D et F sont présents sur leur site. 
23/9/04  4 17h00 : 1 individu (tête blanche) sur A, 1 individu (tête jaune pâle) sur nid D, 1 individu (tête 

blanche) sur F et 1 individu nageant à côté du radeau, côté nid. 
24/9/04  5 12h00 : 1 sur A, 1 sur C, 2 sur D et 1 sur F. 

24/9/04  4 17h22 : 1 sur C, 2 sur D et 1 sur F. 

27/9/04  5 16h10 : 1 individu sur A, 1 sur C, 2 sur D et 1 sur F. 

28/9/04  5 17h00 : 1 individu sur A, 1 sur C, 1 sur D, 1 sur E et 1 sur F. 

29/9/04  6 13h30 : tout le monde est là : 1A, 1C, 2D, 1E et 1F. Toilette générale sauf l'individu sur le nid 
D (le seul à rester bien jaune).  Les individus D (celui sur le nid), E et F sont encore un peu 
jaunes. 

29/9/04 1 Fou en plus  7 14h36 : chacun sur son site respectif comme à 13h30 + 1 individu navig ant devant le 
flotteur. A essayer  de grimper à la gauche de E mais menace de bec par  E et l'"intrus" 
est tombé à l'eau. Il fait sa toilette. 

1/10/04  3 17h00 : 1 individu sur D, 1 sur E et 1 sur F. 

1/10/04  0 17h38 : plus personne sur le site. 

6/10/04  2 10h15 : 1 individu sur site E et 1 sur site D, 14h30 : aucun individu sur le site. 
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11/10/04 Absence de la 
colonie 

0 16h15 : aucun Fou sur site. 

12/10/04  0 17h30 : aucun Fou sur site. 

13/10/04  0 8h00, 14h00 : aucun Fou sur site. 

15/10/04  0 13h00 : personne sur site. 

18/10/04  3 16h30 : 1 individu couché et dormant sur site C, 1 couché et se nettoyant sur nid D et 1 
couché et se nettoyant sur site F. Ils ont tous les 3 l'air bien fatigués ! 

19/10/04  3 17h30 : 1 individu sur site C, 1 sur nid D (tête encore jaune) et 1 sur site F. 

20/10/04  2 9h10 : 1 individu sur site A et 1 sur nid D. 

21/10/04 Départ des Fous 0 9h30, 14h34 : aucun Fou sur site. Départ de la colonie 

 
Annexe 2  : Arrêté municipal du 5 avril 2005 de la commune de Sausset-les-Pins. 
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Enregistrement sous-marin en continu de la températ ure dans les 
réserves du Cap-Couronne et de Carry-le-Rouet. Bila n 2004-2005  

 
Eric Charbonnel1, Jean-Georges Harmelin2, Boris Daniel1, Frédéric Bachet1 
 
1. Parc Marin de la Côte Bleue. - Syndicat Mixte - Observatoire - Plage du Rouet - 31, Av. Jean Bart. 
B.P. 42 - 13620 Carry-le-Rouet. Tél : 04.42.45.45.07 - Fax : 04.42.44.98.06. 
charbonnel.eric@parcmarincotebleue.fr - www.parcmarincotebleue.fr 
 
2. Centre d’Océanologie de Marseille, CNRS UMR 6540, Station marine d’Endoume, Rue Batterie des 
Lions, 13007 Marseille. Tél. 04.91.04.16.35. jean-georges.harmelin@univmed.fr 
 
1. Introduction 
 
L’évolution des caractéristiques thermiques dans un secteur maritime donné influence la 
présence et/ou les cycles biologiques de nombreuses espèces. Les phénomènes suivants 
peuvent être cités : déplacement de l’aire de répartition d’espèces thermophiles vers le Nord 
(Francour et al., 1994 ; Harmelin, 1999), reproduction du mérou brun, Epinephelus 
marginatus (Zabala et al., 1997a-b), comportement des sparidés (Jouvenel et Bachet, 1998), 
dynamique des populations d’invertébrés. L’analyse du phénomène de mortalité massive 
observé sur les cnidaires, les éponges, les mollusques et les ascidies durant l’été 1999 met 
en relief, entre autre, l’influence de la température de l’eau comme élément déclencheur 
d’une mortalité par agents pathogènes latents (Perez et al., 2000 ; Garrabou et al., 2001). 
Les peuplements méditerranéens des espèces invasives Caulerpa taxifolia ou C. racemosa, 
dont la niche écologique est à dominante plus chaude, manifestent une saisonnalité dans 
leur développement qui est corrélée à la température de l’eau (Meinesz et al., 1995 ; Piazi et 
Cinelli, 1999).  
 
Le recueil par le Parc Marin de la Côte Bleue des données de température de l’eau de mer, 
et la constitution de séries à long terme ont pour objectif de corréler les conditions 
thermiques avec les observations recueillies à l’occasion de divers travaux d’étude. Ce 
programme est réalisé en coopération avec le Centre d’Océanologie de Marseille (J.G. 
Harmelin) et représente un investissement logistique et humain des deux parties. Cette 
opération regroupe plusieurs sites côtiers : la Côte Bleue, l’archipel de Riou, Port-Cros et 
Monaco (Harmelin, 2004). Le matériel d’enregistrement est installé depuis juillet 1998 avec le 
personnel du Parc Marin, par J.G. Harmelin dans la réserve de Carry-le-Rouet, par J.Y. 
Jouvenel dans la réserve du Cap Couronne lors de la campagne de suivi de cette zone, 
financée par la DIREN PACA et l’Agence de l’Eau RMC. Depuis 1998, les thermographes 
sont sortis périodiquement (2 fois par an) par les 
agents du Parc, afin de recueillir les données 
enregistrées. 
 
2. Matériel et méthodes  
 
2.1. Description du matériel utilisé 
 
Une sonde « Tinytalk II » est installée dans un 
caisson étanche (Fig. 1). Ses caractéristiques 
sont les suivantes : amplitude thermique de -
40°C à 75°C avec une précision de 0,2°C. Cette 
sonde enregistre en continu les données de 
température à -17 m sur la réserve du Cap 
Couronne depuis le 15 juillet 1998. Le site choisi 
(R1) est localisé à proximité d’un des quatre 
câbles de télécommunications sous-marines qui 
traversent le secteur.        Figure 1  : Installation de la sonde thermique  

à -17 m dans la réserve du Cap-Couronne. 
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Le pas de temps d’enregistrement choisi est de 2h30, ce qui correspond à une période 
d’enregistrement de 6 mois (1800 données) au terme de laquelle un déchargement des 
données est nécessaire. L’enregistrement chronologique peut être configuré pour s’arrêter à 
saturation ou continuer d’enregistrer en écrasant les données les plus anciennes.  
 
Un dispositif similaire est installé dans la réserve de Carry-le-Rouet, à l’initiative de J.G. 
Harmelin avec du matériel du Centre d’Océanologie de Marseille à des profondeurs de -11 m 
et -24 m. Les thermographes sont de type « Onset Stowaway Tidbit 32k», d’une précision de 
0,2°C, avec un pas de temps d’enregistrement de 2h. 
 
2.2. Présentation des phénomènes thermiques sur la Côte Bleue décrits dans la 
littérature 
 
En Provence, le courant géostrophique Liguro-Provençal occasionne une dérive littorale 
orientée vers l’Ouest. La Côte Bleue peut être soumise à un contre courant inverse appelé 
« contre courant de la Nerthe », portant d’Ouest en Est. Ce phénomène semble dû au flux 
Rhodanien et à un mouvement tourbillonnaire issu du golfe de Fos (Castelbon, 1972 ; 
Ramade, 2000 ; Alliot et al., 2003). Il en résulte des modifications physico-chimiques des 
eaux superficielles et de leur teneur en éléments transportés par mélange avec les eaux 
rhodaniennes : «phénomène des eaux blanches ». 
 
Les courants liés aux vents ont un rôle prépondérant dans la courantologie locale. Le régime 
climatique local est dominé par deux vents de direction opposée qui s’alternent : le Mistral et 
le vent de Sud-Est. Ces deux situations sont fréquentes puisqu’elles représentent 75% des 
conditions de vents annuels (données Météo France, Marignane, 1986). 
 
Lors de conditions météorologiques de vent soutenu de secteur Nord ou Nord-Ouest, les 
eaux superficielles sont poussées vers le large. Pour compenser la dénivellation créée, un 
courant de compensation ramène à la surface les eaux froides du fond (upwelling). Dans la 
partie orientale du golfe de Fos, la tranche d’eau affectée par ces courants peut dépasser 
15 m (Anonyme, 1994). L’action conjointe des upwellings et de l’évaporation, liée à ces vents 
secs et froids, provoque des mouvements convectifs qui brassent toute la colonne d’eau sur 
de grandes profondeurs (Tchernia, 1977). 
 
Les vents de secteur Sud-Est forts sont des vents de reflux qui génèrent un courant 
superficiel d’Est en Ouest. En été, après les épisodes d’upwellings côtiers, le réchauffement 
des eaux peut être rapide par l’établissement d’un courant Est à Sud-Est lié à une bascule 
des vents vers le Sud-Est ou au gradient thermique entre les masses d’eau. Ces situations 
sont à l’origine d’une stratification des masses d’eau. Si ces conditions perdurent ou si aucun 
vent du Nord ne vient agiter les masses d’eau superficielles, une structure homotherme 
chaude s’installe : création d’une thermocline statique. Dans ces conditions de thermocline 
établie, la température des eaux de surface évolue en corrélation avec les températures 
atmosphériques et il y a peu de propagation de la chaleur en profondeur. Sur la zone 
étudiée, ces périodes sont souvent courtes et la thermocline est fréquemment déstabilisée 
dès que les vents de secteur Nord s’installent. 
 
3. Résultats en 2004 et 2005 
 
3.1. Réserve du Cap-Couronne 
 
Les températures relevées en 2004 à la profondeur de -17 m fluctuent entre 11.3°C et 
24.5°C (valeurs instantanées), avec une moyenne annuell e de 15.34 ± 2.99 °C (Tabl. 1). 
Pour 2005, les températures fluctuent entre 10.2°C et 23.7°C, avec une moyenne annuelle 
de 15.37 ± 3.22 °C (Tabl. 1). Les moyennes mensuelles en 2005 (Tabl. 2 ) varient entre 
11.68°C (février) et 20.63°C (septembre), contre 12.0 2°C en février 2004 et 20.15 en octobre 
2004. Les températures fluctuent relativement peu entre novembre et mai, avec de faibles 
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coefficients de variation (Fig. 2, Tabl. 2), ce qui traduit une homogénéité thermique hivernale 
(Harmelin, 2004). En revanche, de fortes variations sont observées durant la période 
estivale, qui traduit la dynamique rapide des masses d’eaux. Selon les conditions 
météorologiques (vents, courants), en l’espace de quelques heures, des chutes ou des 
remontées spectaculaires de température peuvent intervenir, avec des amplitudes atteignant 
10°C (Fig. 3) et un coefficient de variation qui dépa sse les 10% entre juin et octobre en 2005, 
contre juillet et septembre pour 2004 (Tabl. 2).  
 
Tableau 1  : Evolution entre 1999 et 2005 des valeurs annuelles moyennes des températures (°C) sur 
le site de la réserve du Cap Couronne (-17 m). Les écarts-type, coefficients de variation, valeurs 
minimales et maximales observées sont également indiquées. N.B. Les données partielles de 1998 et 
2001 n’ont pas été prises en compte (cf. Tabl. 2). 
 

Année 1999 2000 2002 2003 2004 2005 
T°C moyenne 16,1 15,6 15,4 15,6 15,3 15,4 
Ecart-type 3,9 3,0 2,8 2,9 3,0 3,2 
Coef. Variation 24,1 19,4 18,4 18,7 20,6 20,9 
Valeur minimale 9,9 

(14 fév.) 
11,0 

(21 fév.) 
12,0 

(26 fév.) 
11,0 

(17 fév.) 
11,3 

(24 fév.) 
10,2 

(23 fév.) 
Valeur maximale  25,2 

(9 août) 
24,5 

(22 août) 
23 

(28 août) 
26,3 

(19 août) 
24,5 

(13 août) 
23,7 

(6 sept.) 
 
 
Tableau 2  : Evolution des valeurs mensuelles moyennes, écart-type et coefficient de variation (%) des 
températures sur le site du Cap Couronne (-17 m) entre 1998 et 2005. * = données manquantes entre 
février et juin 2001 et entre octobre et décembre 2001 ; du 1 au 11 juillet 2001 ; du 19 juillet au 6 août 2002 ; du 1 
au 26 janvier 2003 ; du 2 au 5 août 2003 ; du 6 au 11 février 2004 ; du 18 au 20 novembre 2004, du 27 mai au 1 
juin et du 7 au 11 décembre 2005. 
 

Mois 1998  1999  2000        2001  
Janvier   12,9 ± 0,7 5,5 12,2 ± 3,2 3,2 13,7 ± 0,4 2,7 
Février   11,2 ± 0,5 4,6 11,8 ± 0,2 1,9 *  
Mars   12,2 ± 0,2 1,7 12,6 ± 0,6 4,5 *  
Avril   12,7 ± 0,3 2,4 13,6 ± 0,5 3,6 *  
Mai   15,4 ± 1,5 9,7 15,6 ± 0,7 4,4 *  
Juin   15,7± 2,0 13,0 17,8 ± 3,0 16,9 *  
Juillet 17,4 ±1,9 10,7 17,6 ± 2,5 14,2 16,1 ± 2,6 16,2 16,5 ± 2,1* 12,9 
Août 17,4 ± 2,5 14,4 20,3 ± 3,6 17,6 20,2 ± 3,1 15,4 18,6 ± 2,7 14,3 
Septembre 17,1 ± 2,9 16,7 23,5 ± 0,4 1,5 16,1 ± 3,2 20,0 15,5 ± 2,3 14,8 
Octobre 17,3 ± 1,0 5,8 18,6 ± 2,3 12,5 17,9 ± 1,6 8,8 *  
Novembre 13,9 ± 0,4 2,9 16,9 ± 1,7 10,4 16,6 ± 1,0 6,2 *  
Décembre 12,8 ± 0,5 3,9 13,8 ± 0,6 4,4 15,2 ± 0,5 3,4 *  

 
Mois     2002       2003       2004  2005  
Janvier 12,6 ± 0,3 2,4 12,6 ± 0,2* 1,9 13,1 ± 0,4 3,4 13,1 ± 0,6 4,8 
Février 12,5 ± 0,4 2,8 11,9 ± 0,4  3,3 12,2 ± 0,4 3,1 11,7 ± 0,7 5,9 
Mars 12,7 ± 0,3 1,6 12,6 ± 0,5  3,9 11,8 ± 0,3 2,4 12,1 ± 0,7 5,6 
Avril 13,3 ± 0,2 1,5 13,5 ± 0,8 5,6 12,8 ± 0,6 4,6 13,1 ± 0,3 2,6 
Mai 14,6 ± 1,0 7,1 14,8 ± 0,8 5,4 14,7 ± 1,2 8,1 14,1 ± 0,8 5,7 
Juin 16,4 ± 1,6 9,8 17,2 ± 1,5 8,5 15,3 ± 1,3 8,7 17,7 ± 2,3 12,8 
Juillet 18,4 ± 3,3* 17,7 16,9 ± 2,8  16,2 15,8 ± 2,1 13,1 16,1 ± 3,0 18,9 
Août 17,4 ± 3,2* 18,2 20,5 ± 2,1* 10,3 18,2 ± 3,2 17,7 16,1 ± 2,6 15,9 
Septembre 20,2 ± 3,0 14,7 18,5 ± 2,8  15,2 18,1 ± 3,4 18,6 20,6 ± 2,8 13,4 
Octobre 18,9 ± 1,3 6,7 16,9 ± 2,3 13,4 20,1 ± 0,6 3,2 18,0 ± 2,0 11,2 
Novembre 15,6 ± 0,4 2,9 15,7 ± 0,4  2,5 16,9 ± 1,3* 7,9 17,6 ± 1,0 5,9 
Décembre 15,1 ± 0,4 2,9 14,4 ± 0,6 4,4 14,8 ± 0,9 5,9 13,6 ± 1,2* 8,8 
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Figure 2  : Evolution annuelle en 2004 (en haut) et en 2005 (en bas) de la température  
sur le site du Cap-Couronne, a -17 m. 

 
 
Ces fortes variations de température sont particulièrement bien visualisées durant l’été 2005, 
avec en l’espace de 3,5 mois entre le 24 juin et le 8 octobre, une série de 7 épisodes de 
chutes et de remontées brutales des températures, avec des amplitudes atteignant les 10°C 
(Fig. 3). Ce phénomène a été relativement moins marqué durant l’été 2004 pour la même 
période, avec 5 épisodes de fluctuations (écarts supérieurs à 7°C). 
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Figure 3  : Variabilité à court terme de la température entre le 24 juin et le 8 octobre 2004 (en haut) et 
2005 (en bas) dans la réserve du Cap-Couronne à -17 m.  
 
 
Les séries de températures mensuelles moyennes entre 2002 et 2005 montrent peu de 
différences entre elles (Fig. 4). Février est le mois le plus froid et présente des températures 
moyennes qui sont très homogènes d’une année à l’autre (Tabl. 2), avec de faibles 
fluctuations (faible valeur du coefficient de variation). Les températures instantanées les plus 
basses sont toujours enregistrées en février depuis 1999, avec une valeur « record » de 
9.9°C (Tabl. 1). 
 
Les valeurs moyennes mensuelles les plus élevées se situent en septembre en 2005 
(20.6°C), contre octobre en 2004 (20.1°C), août en 2 003 (20.5°C) et septembre en 2002 
(20.2°C), soit un léger décalage interannuel (Fig. 4,  Tabl. 2). En revanche, les températures 
instantanées les plus élevées sont toujours enregistrées en août depuis 1999 (excepté pour 
2005 le 6 septembre), avec une valeur « record » en 2003 de 26.3°C liée à l’épisode de 
canicule (Tabl. 1). 
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Figure 4  : Evolution mensuelle des températures moyennes entre 2002 et 2005 dans la réserve du 
Cap-Couronne, a -17 m de profondeur.  
 
 
3.2. Réserve de Carry-le-Rouet 
 
Les températures relevées sur la réserve de Carry fluctuent entre 10.7°C et 25.1°C (valeurs 
instantanées), avec une moyenne annuelle très similaire entre le site à -11 m (15.95 ± 
3.21°C en 2004 et 15.88 ± 3.33°C en 2005) et le site à -24 m de profondeur (1 5.41 ± 2.87 °C 
en 2004 et 15.34 ± 2.96 °C en 2005 ; Tabl. 3). Les moyennes mensuelles en 2005 sont 
également très similaires entre les 2 sites (Tabl. 4) ; elles varient entre 12.0°C (février) et 
21.3°C (septembre) pour le site à -11 m de profondeur , contre 12.0°C et 20.3 pour le site à -
24 m, toujours en février et septembre.  
 
Comme pour le site du Cap Couronne, les températures à Carry fluctuent relativement peu 
entre octobre et mai (homogénéité thermique hivernale), avec de faibles coefficients de 
variation (Figs. 5 et 6, Tabl. 4). Néanmoins, une plus forte variabilité a été observée durant le 
mois d’octobre 2005 (cv > 10%) par rapport à 2004 (cv �  3%). On observe également de 
fortes variations des températures durant la période estivale, avec des amplitudes atteignant 
7°C en l’espace de quelques heures (Fig. 7) avec 5 épisod es de fluctuations importantes 
entre juin et octobre 2005. Les coefficients de variation qui dépassent les 10% s’observent 
durant 5 mois (entre juin et octobre 2005), contre seulement 3 mois en 2004, entre juillet et 
septembre (Tabl. 4), traduisant une meilleure homogénéité thermique.  
 
Tableau 3  : Evolution des valeurs annuelles moyennes des températures (°C) sur les 2 sites de la 
réserve de Carry-le-Rouet (-11 m et -24 m). Les écarts-type, coefficients de variation (%), valeurs 
minimales et maximales observées sont également indiquées. 
 

Année 2004 2005 
Site -11 m -24 m -11 m -24 m 
T°C moyenne 15,95 15,41 15,88 15,34 
Ecart-type 3,21 2,87 3,33 2,96 
Coef. Variation 20,12 18,62 21,00 19,27 
Valeur minimale 11,38 

(14 mars) 
11,46 

(2 mars) 
10,87 

(27 février) 
10,69 

(28 février) 
Valeur maximale  25,08 

(12 août) 
24,82 

(12 août) 
24,03 

(28 juillet) 
23,37 

(6 septembre) 
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Tableau 4  : Evolution des valeurs mensuelles moyennes, écart-type et coefficient de variation (C.v en 
pourcentage) des températures sur les 2 sites de Carry-le-Rouet (-11 m et -24 m) entre 2004 et 2005. 
* = données partielles en août 2005 sur le site à -11 m, acquisition du 1er au 5 août et du 27 au 31 août. 
 

 Site -11 m  Site -24 m  
Mois       2004 C.v      2005 C.v      2004 C.v      2005 C.v  
Janvier 13,2 ± 0,4 3,4 13,4 ± 0,6 4,5 13,3 ± 0,4 3,3 13,4 ± 0,6 4,2 
Février 12,5 ± 0,4 3,2 12,0 ± 0,6 5,1 12,5 ± 0,4 2,8 12,0 ± 0,6 4,8 
Mars 12,1 ± 0,3 2,7 12,5 ± 0,7 5,9 12,0 ± 0,3 2,4 12,3 ± 0,6 5,0 
Avril 13,3 ± 0,6 4,8 13,5 ± 0,4 2,7 13,1 ± 0,5 3,8 13,2 ± 0,2 1,7 
Mai 15,3 ± 1,2 7,7 15,1 ± 1,0 6,7 14,7 ± 1,0 6,8 14,6 ± 0,9 5,9 
Juin 16,1 ± 1,5 9,3 18,6 ± 2,6 13,7 15,2 ± 1,1 7,4 17,0 ± 1,8 10,7 
Juillet 16,6 ± 2,1 12,7 17,3 ± 3,4 19,8 15,6 ± 1,8 11,8 16,0 ± 2,7 17,0 
Août  20,2 ± 3,4 16,6 17,4 ± 2,7* 15,7 18,0 ± 3,2 17,9 16,1 ± 2,1 13,3 
Septembre 18,9 ± 3,1 16,4 21,3 ± 2,6 12,2 17,9 ± 3,2 17,7 20,3 ± 2,7 13,5 
Octobre 20,5 ± 0,6 2,9 18,5 ± 1,9 10,4 20,3 ± 0,6 3,0 18,1 ± 2,0 11,3 
Novembre 17,2 ± 1,2 7,2 17,9 ± 1,0 5,6 17,1 ± 1,3 7,6 17,7 ± 1,0 5,6 
Décembre 15,2 ± 0,9 5,7 14,1 ± 1,1 7,6 15,2 ± 0,8 5,4 13,9 ± 1,1 7,7 
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Figure 5  : Evolution annuelle en 2004 (en haut) et 2005 (en bas) de la température  
sur le site de la réserve de Carry-le-Rouet, a -11 m de profondeur. 
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Figure 6  : Evolution annuelle en 2004 (en haut) et 2005 (en bas) de la température  

sur le site de la réserve de Carry-le-Rouet, a -24 m de profondeur. 
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Figure 7  : Variabilité à court terme de la température entre le 24 juin et le 8 octobre 2005  

dans la réserve de Carry-le-Rouet à -24 m de profondeur.  
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4. Discussion 
 
Dans la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, les enregistrements réalisés par Harmelin 
(2004) à Carry-le-Rouet, Port-Cros et Monaco à une profondeur identique de -24 m indiquent 
un net gradient thermique Est/Ouest (Fig. 8). En considérant les seuils de température 
définis par Harmelin (2004), qui sont les pourcentages de mesures inférieures à 15°C et 
supérieures à 22°C, l’examen de ces seuils montre que le p ourcentage d’exposition à des 
températures inférieures à 15°C entre juin et octobr e 2003 n’est que de 3.3% à Monaco, 
contre 6 à 7% à Port-Cros, 17.8% à Carry-le-Rouet et 19.2% à Couronne (Fig. 5).  
 
Ces enregistrements indiquent des différences géographiques nettes de régime thermique 
(Harmelin, 2004), et au vu de ces résultats, la Côte Bleue est située dans une région aux 
masses d’eaux froides (proximité du golfe du Lion). 
 
De tels écarts de températures entre l’Ouest et l’Est du littoral induisent des différences au 
niveau de la distribution des espèces, selon leur tolérance plus ou moins grande aux 
fluctuations de températures. Ainsi, les anomalies thermiques observées en 1999 ont 
entraîné la mortalité massive d’invertébrés benthiques comme les gorgones, peu tolérantes  
aux fortes températures (Perez et al., 2000). Harmelin (2004) a montré que la canicule 
estivale de 2003 s’est traduite par une anomalie thermique de forte intensité (températures 
instantanées de 27°C), mais brève (quelques jours en ao ût, sans plateau thermique). 
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Figure 8  : temps d’exposition (en pourcentage) du benthos de fonds rocheux à 24 m de profondeur à 
des températures inférieures à 15°C et supérieures à 22°C à Couronne, Carry-le-Rouet, Port-Cros 
(PC) et Monaco entre début juin et fin octobre 2003 (in Harmelin, 2004, modifié). NB. La profondeur à 
Couronne est de -17 m. 
 
Au total, le rôle de la température est un des thèmes centraux de l’écologie marine et la 
biogéographie (Harmelin, 2004). L’intérêt du monitoring de la température est important dans 
les secteurs bénéficiant de mesures de gestion comme les deux réserves de la Côte Bleue. 
Harmelin a montré l’existence de tels gradients biogéographiques (Harmelin, 1987, 2004), en 
particulier sur certaines espèces de poissons qui sont de bons indicateurs, comme le labre 
Ctenolabrus rupestris ou le gobie Gobius xanthocephalus, espèces à affinité d’eau froide 
fréquentes sur la Côte Bleue.  
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A l’inverse, la girelle paon (Thalassoma pavo), le serran écriture (Serranus scriba), le 
barracuda (Sphyraena viridensis), voire le mérou brun Epinephelus marginatus sont plutôt 
rares sur la Côte Bleue. 
 
 
4. Bibliographie 
 
Alliot E., Younes W., Romano J.C., Rebouillon P., Massé H., 2003. Biogeochemical impact of a 
dilution plume (Rhone River) on coastal sediments. Comparison between a surface water 
survey (1996-2000) and sediment composition. Estuar. coast. Shelf Sci., 57: 357-367. 
 
Anonyme, 1994. Recherche d’un site d’immersion de déblai de dragage dans le golfe de Fos. 
TERSUD, ERAMM, COM. Contrat Port Autonome de Marseille : 1-99 + annexes. 
 
Castelbon C., 1972. Etude de la circulation des masses d’eau dans le golfe de Marseille. Tethys, 
4(2) : 269-312. 
 
Francour P., Boudouresque C.-F., Harmelin J.-G., Harmelin –Vivien M., Quignard J.P., 1994. Are the 
Mediterranean waters becoming warmer ? Information from biological indicators. Marine Pollution 
Bulletin, 28 (9) : 523-526. 
 
Garrabou J., Perez T., Sartoreto S., Harmelin J.G., 2001. Mass mortality event in red coral (Corallium 
rubrum, Cnidaria, Anthozoa, Octocorallia) populations in the Provence region (France, NW 
Mediterranean). Mar. Ecol. Prog. Ser., 217 : 263-272. 
 
Harmelin J.G., 1987. Structure et variabilité de l’ichtyofaune d’une zone rocheuse protégée en 
Méditerranée (Parc national de Port-Cros, France). P.S.Z.N.I. Marine Ecology, 8 (3) : 263-284. 
 
Harmelin J.G., 1999. Visual assessment of indicator fish species in Mediterranean marine protected 
areas. Naturalista sicil., It., 23 : 83-104. 
 
Harmelin J.G., 2004. Environnement thermique du benthos côtier de l’île de Port-Cros (parc national, 
France, Méditerranée nord-occidentale) et implications biogéographiques. Sci. Rep. Port-Cros natl. 
Park, Fr., 20 : 173-194. 
 
Jouvenel  J.-Y., Bachet F., 1998. Bilan à deux ans - Programme de suivi des peuplements 
ichtyologiques de la réserve du Cap Couronne. Rapport Parc Régional Marin de la Côte Bleue, 
DIREN PACA. Agence de l'eau RMC : 1-53. 
 
Perez T., Garrabou J., Sartoreto S., Harmelin J.G., Francour P., Vacelet J., 2000. Mass mortality of 
marine invertebrates : an unprecedent event in the North Occidental Mediterranean. C.R. Acad. Sci., 
Paris, 323 (10) : 853-865. 
 
Piazzi L., Cinelli F., 1999. Développement et dynamique saisonnière d’un peuplement méditerranéen 
de l’algue tropicale Caulerpa racemosa (Forsskal) J. Agardh. Cryptogamie, Algol., 20 (4) : 295-300. 
 
Ramade A., 2000. Extension de la station d’épuration intercommunale de Carry-le-Rouet / Sausset-
les-Pins. Etude d’impact, document d’incidence sur l’eau. SIVOM de la Côte Bleue : 1-170.  
 
Tchernia P., 1977. Océanographie régionale, Description physique des océans et des mers. Paris, 1-
256. 
 
Zabala M., Garcia-Rubies A., Louisy P., Sala E., 1997a. Spawning behavior of the Mediterranean 
dusky grouper Epinephelus marginatus (Lowe, 1834) (Pisces, Serranidae) in the Medes Islands 
Marine Reserve (NW Mediterrean, Spain). Sci. Mar., 61 (1) : 65-77. 
 
Zabala M., Louisy P., Garcia-Rubies A., Gracia V., 1997b. Socio–behavioural context of reproduction 
in the Mediterranean dusky grouper Epinephelus marginatus (Lowe, 1834) (Pisces, Serranidae) in the 
Medes Islands Marine Reserve (NW Mediterrean, Spain). Sci. Mar., 61 (1) : 79-89. 



Compte-rendu des travaux scientifiques du Parc Marin                                                               Années 2004-2005 
 

Syndicat Mixte Parc Marin de la Côte Bleue - Observatoire -  31, Avenue Jean Bart - B.P. 42 - 13 620 Carry-le-Rouet 
Tél : 04.42.45.45.07 - Fax : 04.42.44.98.06. syndicatmixte@parcmarincotebleue.fr - www.parcmarincotebleue.fr 

66

Suivi de la fréquentation estivale des « visiteurs aquatiques » de la 
réserve de Carry-le-Rouet - Période Juillet/Août 20 04 et 2005  

 
Boris DANIEL, Eric CHARBONNEL 
 
Parc Marin de la Côte Bleue - Syndicat Mixte - Observatoire - Plage du Rouet - 31, Av. Jean Bart.  
B.P. 42 - 13620 Carry-le-Rouet. boris.daniel@parcmarincotebleue.fr  
 
 
1. Introduction 
 
D’une superficie de 85 ha, la réserve de Carry-le-Rouet borde le littoral. Elle s’étend sur 800 
à 1300 m au large, au voisinage de la limite profonde de l’herbier de Posidonies, située à -31 
m. Les herbiers de Posidonies constituent l’écosystème principal de la réserve. Les fonds 
rocheux sont également présents en bordure littorale et se prolongent vers le large par des 
zones de dalles et de massifs qui émergent de l’herbier, les plus importants se situant entre 
10 et 15 m de profondeur. 
L’efficacité de cette réserve a été démontrée à plusieurs reprises et des suivis pluriannuels 
sont régulièrement organisés (Harmelin & Bachet, 1992, 1993 ; Harmelin et al., 1995 ; 
Harmelin, 1999 ; Daniel et al., 1999, 2002). L’observation in situ, en dehors du cadre 
scientifique, au moyen d’un simple masque permet d’apprécier les résultats de 20 ans de 
protection. Le nombre, la taille et la diversité de l’ichtyofaune des petits fonds côtiers y sont 
bien plus importants qu’à l’extérieur de la réserve. 
Ce spectacle sous-marin dont l’observation ne peut se faire qu’en plongée libre (la plongée 
en bouteille étant interdite dans la réserve) est facile d’accès. En effet, la réserve se trouve à 
proximité d’un secteur urbanisé, non loin du centre ville de Carry-le-Rouet. Le littoral de la 
réserve est accessible en plusieurs endroits et de nombreuses places de stationnement, 
ainsi qu’un parking au niveau de la plage du Cap-Rousset existent.  
La plage du Cap-Rousset est l’une des rares plages de sable de la Côte Bleue. Elle 
constitue avec les rochers du littoral de la réserve, où de nombreuses zones planes sous la 
falaise sont accessibles, un lieu d’attraction important. Une étude de fréquentation des 
plages réalisée durant l’été 2001 a montré que la plage du Cap-Rousset était fréquentée en 
moyenne par 500 personnes par jour. 
Au vu des ces éléments et suite aux interrogations du Conseil Scientifique du Parc Marin de 
la Côte Bleue sur l’impact éventuel des visiteurs sur le milieu sous-marin, un protocole de 
comptage cadrant avec les contraintes logistiques de la structure a été mis en place pour 
évaluer la fréquentation des « visiteurs aquatiques2 » de la réserve à partir de l’été 2002 
(Daniel & Maisonneuve, 2002 ; Daniel et al., 2003). 
 
2. Matériel et méthodes 
 
L’objectif de ces comptages est d’avoir une idée quantitative de la fréquentation des 
« visiteurs aquatiques » sur la réserve de Carry-le-Rouet pendant les mois de juillet et 
d’août. Ces comptages sont réalisés à l’initiative du personnel du Parc Marin et s’intègrent à 
la mission de surveillance de la zone. Cette mission prioritaire pour la structure offre en 
moyenne 13 à 14 heures de présence quotidienne sur la réserve. Les personnes ayant 
participé à ces comptages en 2004 et 2005 sont Eric Charbonnel, Boris Daniel et Sébastien 
Pacchiardi, personnels permanents du Parc Marin, ainsi que Vincent Brandsma, Mathieu 
Rippoll, Grégory Perru et Jean-Louis Baude, personnels saisonniers. Les conditions 
d’échantillonnage sont les suivantes : 
 
- Les comptages s’effectuent en bateau ou à pied ; 
- La totalité de la réserve est échantillonnée, d’une limite à une autre ; 
- Les conditions météorologiques ne doivent pas limiter l’échantillonnage ; 

                                                           
2 - Est considéré comme « visiteur aquatique » toute personne équipée au minimum  d’un masque de plongée. 
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- Une fiche-type a été réalisée, où est transcrit l’identité de l’échantillonneur, la date, les 
heures d’échantillonnage, la température de l’eau et la météorologie ; 
- Les comptages s’effectuent toutes les 2 heures, entre 8 h et 22 h ; 
- Les personnes participantes aux visites guidées de surface dans la réserve de Carry-le-
Rouet, organisées par le Parc Marin de la Côte Bleue (environ 500 personnes par été), ne 
sont pas comptabilisées lors de l’échantillonnage, pour ne pas faire de doublons.  
 
Deux facteurs physiques influencent fortement la fréquentation, il s’agit de la température de 
l’eau et des conditions météorologiques. Ces deux paramètres sont systématiquement 
notés. A partir de ces deux paramètres, il a été défini 5 couples météorologie/température 
(Tabl. 1) qui serviront à l’estimation de la fréquentation sur les jours non échantillonnés. 
 
Tableau 1  : Description des 5 couples météorologie/température servant à l’estimation de la 
fréquentation sur les jours non échantillonnés. La température de 18°C correspond à une valeur seuil 
représentative pour la fréquentation. 
 

Couple 
météo/T°C  

Météorologie Température  
de l’eau  

1 Beau temps : 
soleil, mer belle et vent nul ou faible 

> 18°C 
 

2 Beau temps < 18°C 
3 Temps moyen : 

nuageux, mer peu agitée, vent faible à fort 
> 18°C 

 
4 Temps moyen < 18°C 
5 Mauvais temps : 

Pluie, vent fort, mer agitée 
 

 
3. Résultats sur la période estivale 
 
Les nombres de visiteurs aquatiques comptés et estimés sont indiqués dans le tableau 2. 
Pour les mois de juillet et août 2004, la réserve de Carry-le-Rouet a été visitée par 6064 
personnes (5643 visiteurs aquatiques libres et 421 personnes encadrées lors des visites 
guidées de surface organisées par le Parc Marin, à raison de 3 séances 3 fois par semaine). 
Pour les mois de juillet et août 2005, la réserve a été visitée par 4823 personnes (4353 
visiteurs aquatiques libres et 470 personnes encadrées lors des visites guidées de surface). 
 
Tableau 2  : Nombre de visiteurs aquatiques comptés et estimés sur la Réserve de Carry-le-Rouet en 
Juillet et en Août 2004 et 2005.  
 

Année 2004 Juillet Août Total 
Visiteurs comptés 630 1860 2490 
Visiteurs estimés 2410 3233 5643 
Jours échantillonnés 20 27 47 
Visiteurs aquatiques 
visite guidée Parc Marin 

209 212 421 

Total visiteurs 2004 2619 3445 6064 
Rappel visiteurs 2003 2690 5239 7933 
Rappel visiteurs 2002 1768 2120 3888 
 

Année 2005 Juillet Août Total 
Visiteurs comptés 1476 1417 2893 
Visiteurs estimés 2146 2207 4353 
Jours échantillonnés 30 28 58 
Visiteurs aquatiques 
visite guidée Parc Marin 

227 243 470 

Total visiteurs 2005 2373 2450 4823 
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On observe une baisse significative du nombre des visiteurs aquatiques dans la réserve de 
Carry-le-Rouet depuis 2003, qui était une année exceptionnelle, avec l’épisode de canicule3 
(Tabl. 2 et 3). Par rapport à 2004, la fréquentation en 2005 est également en baisse ; de 264 
visiteurs au mois de juillet et de 1026 au mois d’août, avec respectivement 2146 et 2207 
visiteurs estimés (Tabl. 2). Les mauvaises conditions climatiques de l’été et une température 
de l’eau souvent fraîche expliquent cette baisse significative. En effet l’été 2005 a été 
marqué par un nombre de jours de Mistral très important (42 sur 62 jours) et le nombre de 
jours ou la température de l’eau a été inférieure 18°C correspond à 57% du temps.  
 
Tableau 3  : Comparaison du nombre de « visiteurs aquatiques » sur la réserve de Carry-le-Rouet en 
Juillet/Août entre 2002 et 2005. Coefficient multiplicateur entre les deux années et tendance évolutive 
(�  = augmentation, �  = dilminution).  
 

 2002 Coeff. 
multi. 

2003  Coeff. 
multi. 

2004  Coeff. 
multi. 

2005  

 
Nombre de visiteurs 

 
3888 

 
2,04 

 
7933 

 
�  

 
0,76 

 
6064 

 
�  

 
0,80 

 
4823 

 
�  

 
On peut d’ailleurs remarquer qu’il existe une corrélation très importante entre le nombre de 
visiteurs et la température de l’eau, les 2 courbes suivant la même tendance (Fig. 1). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 1 : Evolution de la température de l’eau et de la fréquentation des visiteurs aquatiques en 
juillet et août 2005.   
 
La répartition journalière du nombre de visiteurs aquatiques sur les mois de juillet et août 
2005 (Fig. 2) montre que le pic de fréquentation se situe vers 16h, avec 26% des visiteurs 
comptabilisés. 62% des visiteurs sont observé l’après-midi et en début de soirée.  
 

                                                           
3 - La température moyenne relevée en août 2003 est de 24.4°C (contre 18.8°C en 2002) et de 19.5°C en juillet 

2003 (contre 17.5°C en 2002). 
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Figure 2  : Répartition journalière du nombre de visiteurs aquatiques (en pourcentage) pour les mois 
de juillet et août 2005 dans la réserve de Carry-le-Rouet. 
 
Il paraît cependant nécessaire de s’interroger sur la représentativité des données obtenues 
durant la période estivale. Nous sommes conscient des limites de la méthode 
d’échantillonnage, par l’utilisation arbitraire des critères comme le pas de temps de 2 heures 
ou la classification météorologique des échantillons. Cependant, cette méthode est peu 
contraignante, s’insérant parfaitement au dispositif de surveillance du Parc Marin et est 
facilement reproductible d’une année sur l’autre. Elle a en outre l’avantage d’offrir une base 
de données quantifiée de la fréquentation, permettant des comparaisons interannuelles. 
 
4. Données annuelles complémentaires  
 
Tout au long de l’année, au cours des missions de surveillance, le nombre de « visiteurs 
aquatiques » est comptabilisé (Tabl. 4). Néanmoins, ces comptages ne s’effectuent pas 
selon une méthodologie précise, les inventaires étant réalisés au hasard des patrouilles de 
surveillance. Le nombre de jours échantillonnés n’est pas indiqué. En effet, seuls les 
moments où des visiteurs étaient présents sont notés. Les jours de fréquentation nulle n’ont 
pas été reportés.  
 
Bien que ces données soient difficilement comparables, plusieurs tendances peuvent être 
dégagées (Tabl. 4) :  
 
- Depuis la mise en place des comptages en 2002, la fréquentation maximale est estimée à 
9222 visiteurs aquatiques, observée sur l’ensemble de l’année 2003 (épisode de canicule). 
- Le nombre total annuel de visiteurs est en nette augmentation entre 2002 (5485 personnes) 
et 2003 (9222 personnes), soit un coefficient multiplicateur de 1.7. En revanche, il diminue 
après 2003 et reste relativement stable entre 2004 (7453 visiteurs) et 2005 (7863 visiteurs). 
- La majorité des visiteurs aquatiques sont recensés durant les mois de juillet et août, avec  
81% des visites en 2004, 86% en 2003 et 71% en 2002. Néanmoins, pour l’année 2005, on 
peut constater seulement 61% des visiteurs durant l’été, du fait des conditions 
météorologiques difficiles (42 jours de mistral entre juillet et août). 
- En dehors de la période estivale, les visiteurs ont surtout fréquenté la réserve en mai, juin 
et septembre, avec un pic très important en juin 2005 (1692 visiteurs, soit 21,5% des 
visiteurs annuels), lié à une température de l’eau très élevée. 
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Tableau 4  : Nombre de visiteurs aquatiques comptés sur la Réserve de Carry-le-Rouet tout au long 
de l’année 2005 et tendance évolutive par rapport aux années antérieures. En gras et  italique : rappel 
des données estimées aux mois de juillet et août. - = comptages non réalisés. 
 

 Janv.  Fév. Mars Avril  Mai Juin  Juillet  Août  Sept.  Oct.  Nov.  Déc. Total  
2005 14 - 24 20 144 1692 2373 2450 752 88 31 5 7863 
2004 1 18 28 49 93 407 2619 3445 565 171 38 19 7453 
2003 - - 38 45 383 684 2690 5239 120 13 3 3 9222 
2002 40 11 60 46 66 529 1768 2120 656 158 26 5 5485 

 
En dehors de la période estivale, les chiffres sont à interpréter avec beaucoup de 
précautions, compte tenu des fluctuations du personnel du Parc Marin chargé de la 
surveillance d’une année sur l’autre (plages horaires couvertes variables), et surtout des 
conditions météorologiques changeantes. Aussi, des biais importants existent dans ces 
comptages de fréquentation sur l’année, car ils ne correspondent pas à un protocole 
d’échantillonnage bien rigoureux.  
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Suivi de la fréquentation des pêcheurs par comptage s autour de la 
réserve du Cap-Couronne. Suivi annuel 2004 
 
Eric CHARBONNEL, Boris DANIEL, Sébastien PACCHIARDI  
 
Parc Marin de la Côte Bleue. Syndicat Mixte. B.P. 42. 13620 Carry-le-Rouet. Tél : 04.42.45.45.07 - 
Fax : 04.42.44.98.06. charbonnel.eric @parcmarincotebleue.fr - www.parcmarincotebleue.fr 
 
1. Objectifs 
 
Pour un gestionnaire d’espace protégé, il est nécessaire de connaître la fréquentation de son 
espace, en particulier lorsque est effectué un prélèvement sur les ressources par les 
activités de pêche. La création de zones marines protégées exerce en effet un pouvoir 
d’attraction des pêcheurs en périphérie, du fait de l’effet réserve constaté (augmentation du 
nombre d’espèces, de l’abondance et de la taille des individus, retour d’espèces nobles, 
équilibre démographique)  et de l’essaimage attendu des ressources à l’extérieur de la 
réserve. 
 
Afin de connaître les activités qui s’exercent autour des réserves de Carry-le-Rouet et du 
Cap-Couronne, le Parc Marin de la Côte Bleue a mis en place des comptages de 
fréquentation, qui ont débuté depuis l’automne 2003. Le but de ces comptages est d’obtenir 
une estimation quantitative de la fréquentation des pêcheurs et de la pression de pêche 
exercée autour des réserves. Les comptages sont réalisés pendant les missions de 
surveillance des agents du Parc Marin. La méthodologie mise en place doit permettre de 
procéder à des extrapolations mensuelles et annuelles, puis à des comparaisons inter-
annuelles. 
 
2. Méthodologie 
 
On considère comme pêcheur toute personne munie d’un engin de pêche : ligne montée 
avec hameçon pour les pêcheurs à la ligne du bord et embarqués ; fusil harpon ou foëne 
pour les chasseurs sous-marins. Les pécheurs à pied (ramasseurs de coquillages ou 
d’oursins) sont également distingués. Le recensement d’autres activités ne faisant pas l’objet 
de prélèvement sur la ressource, comme les apnéistes (visiteurs aquatiques) et les 
plongeurs munis d’un scaphandre autonome est également effectué. Enfin, les bateaux au 
mouillage ou à la dérive sont recensés. 
 
2.1. Les comptages  
 
Ils s’effectuent sur le plus grand nombre de jours possibles (avec une base minimum de 10 
jours par mois). Les conditions météorologiques ne doivent pas limiter les comptages, il est 
intéressant en effet d’avoir une vision de la fréquentation par tous temps. Les comptages 
s’effectuent préférentiellement lors des missions de surveillance en bateau, ou 
éventuellement à pied. La totalité des alentours des réserves doit être échantillonnée, à ce 
titre l’utilisation du bateau est la plus pratique. L’horaire des comptages est mentionné, les 
comptages s’effectuant dans une même période horaire. Ceci permettra de distinguer dans 
le traitement ultérieur des données plusieurs tranches horaires (début et fin de matinée, 
début et fin d’après-midi, soirée). Seuls les pêcheurs en action de pêche ou en train de 
préparer leur ligne sont comptabilisés.  
 
2.2. Les zones de comptages  
 
Un découpage du littoral marin permet de distinguer 10 zones autour de la réserve de  
Couronne  (Fig. 1) :  
Zone 1 = port de Carro, digues et falaises rocheuses jusqu’à la plage du Verdon ;  
Zone 2 = côte rocheuse et falaise après la plage du Verdon, à l’Ouest de la réserve et du 
phare ; 



Compte-rendu des travaux scientifiques du Parc Marin                                                               Années 2004-2005 
 

Syndicat Mixte Parc Marin de la Côte Bleue - Observatoire -  31, Avenue Jean Bart - B.P. 42 - 13 620 Carry-le-Rouet 
Tél : 04.42.45.45.07 - Fax : 04.42.44.98.06. syndicatmixte@parcmarincotebleue.fr - www.parcmarincotebleue.fr 

72

Zone 3 = bordure Nord réserve, située entre la terre et la réserve, chenal d’environ 150 m de 
large jusqu’aux 3 bouées de terre (A-B et bouée intermédiaire n°2) ; 
Zone 4 = Ouest réserve. Fait suite vers le large à la zone côtière n°2 ; 
Zone 5 = bordure Ouest proche de la réserve, bande d’environ 50 m à partir de la limite de la 
réserve côté phare (alignement des 3 bouées A-D et bouée intermédiaire n°1) ;  
Zone 6 = bordure Sud proche réserve, bande de 50 m au delà des bouées du large (C-D) ; 
Zone 7 = large réserve Sud-Ouest ; 
Zone 8 = large réserve Sud-Est ; 
Zone 9 = bordure Est proche de la réserve, bande d’environ 50 m à partir de la limite Est de 
la réserve («Pointe Noire», alignement bouées B-C et bouée intermédiaire n°3) ; 
Zone 10 = Est réserve, au-delà de la zone n°9 jusqu’ à l’anse de la Beaumaderie. 
 

 
Figure 1  : Présentation des zones de comptages de la fréquentation définies  

autour de la réserve du Cap-Couronne. 
 
2.3. La saisie des données  
 
La saisie des données de fréquentation s’effectue sur une feuille type (Fig. 2), qui est à 
disposition sur le bateau, dans le cahier de bord. Chaque agent du Parc Marin est également 
muni d’une feuille de comptage. Sont annotés sur cette feuille, le nom  de l’observateur 
(initiales), le jour , la date, s’il s’agit d’un week end  ou non, l’heure  du comptage et la 
météorologie (force et direction du vent, nébulosité). Dans chaque colonne de la feuille, le 
nombre de personnes pêchant pour la période échantillonnée est noté. Des abréviations 
sont utilisées selon l’activité de pêche pratiquée (Fig. 2) :  
PPRO = pêcheur professionnel ; 
CHA = chasseur sous-marin ;  
P = pêcheur du bord ;  
BP = pêcheur embarqué sur un bateau ; 
Coq = ramasseur de coquillages ou d’oursins ; 
Ap  = Apnéiste ; 
Plon  = plongeur bouteille. 
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Figure 2  : exemple de saisie des données de la fréquentation sur la fiche de comptages. 

  
Les informations sont toujours notées selon un ordre précis : nombre de pêcheurs, suivi du 
type de pêche pratiquée, suivi du nombre de ligne, en précisant le numéro de la zone. 
Exemple 2CHA-3 signifie 2 chasseurs dans la zone entre la réserve et la terre de Couronne. 
4P-1 signifie 4 pêcheurs du bord avec une ligne chacun situés dans la zone portuaire et 
digues de Carro. Si un pêcheur possède plusieurs lignes, il est précisé, par exemple 
1B2P4L : 2 pêcheurs embarqués avec 2 lignes chacun, soit un total de 4 lignes. 
 
Enfin, s’il y a des informations importantes à préciser, elles sont annotées dans la rubrique 
observations , comme des précisions sur l’équipement de pêche, les prises (espèce, 
nombre, taille ou poids), l’identité du navire (cas des pêcheurs professionnels), la 
fréquentation sur d’autres secteurs voisins des zones considérées, la température de l'eau 
(estimation) et les conditions environnantes (eau trouble, forte houle, pluie, température 
extérieure, etc).  
 
La valeur cumulée du nombre de pêcheurs sur la journée est également annotée sur le 
cahier de bord de chaque agent de surveillance, qui est muni d’une fiche de comptage 
« pêcheurs » et « apnéistes ». Quand une feuille est remplie au trois-quarts, elle est 
transmise au Parc. Chaque mois, les feuilles sont centralisées au bureau et un récapitulatif 
est effectué.  
 
3. Résultats pour l’année 2004 
 
Un total de 85 jours de comptages a été effectué en 2004. Les résultats pour chaque activité 
de pêche sont présentés dans le tableau 1 et les figures 3 à 5. 
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Tableau 1 . Résultats du suivi de la fréquentation autour de la réserve du Cap Couronne pour l’année 
2004, selon les activités de pêche. Un total de 85 comptages a été effectué. 
 

Zone 
pêche 
prof. % 

pêche 
embarquée % 

pêche 
bord % 

nbre 
canne % Chasse % Collecte % 

1 0 0 17 5,9 532 48,9 694 47,9 26 18,6 6 7,3 
2 4 5,3 18 6,3 136 12,5 179 12,4 19 13,6 15 18,3 
3 21 27,6 42 14,6 383 35,2 532 36,7 80 57,1 51 62,2 
4 19 25,0 41 14,3 0 0 0 0 0 0 0 0 
5 4 5,3 44 15,3 0 0 0 0 0 0 0 0 
6 6 7,9 1 0,3 0 0 0 0 0 0 0 0 
7 2 2,6 4 1,4 0 0 0 0 0 0 0 0 
8 5 6,6 11 3,8 0 0 0 0 0 0 0 0 
9 8 10,5 31 10,8 0 0 0 0 0 0 0 0 
10 7 9,2 78 27,2 37 3,4 43 3,0 15 10,7 10 12,2 

Total 76 100 287 100 1088 100 1448 100 140 100 82 100 
 
Le nombre de pêcheurs professionnels recensé est de 76 (navires en action de pêche ou 
filets de pêche à poste), qui se répartissent préférentiellement entre la réserve et la terre 
(27.6%) ou entre le port et la réserve (zone 4, 25%). A noter que la pression de pêche 
s’exerce surtout sur les zones en bordure immédiate de la réserve (zone 3,5 et 9), avec 
43.4% des pêcheurs (Fig. 3). 
 

 
 

Figure 3  : Répartition de l’activité de pêche professionnelle autour de la réserve du Cap Couronne en 2004. 
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L’activité de la pêche de loisir autour de la réserve est très importante, avec un total de 1597 
personnes inventoriées, toutes activités confondues (pêche du bord, embarquée, chasse, 
collecte), soit une moyenne de 19 personnes par comptage. Les pêcheurs du bord sont les 
plus nombreux, avec 1088 pêcheurs recensés en 85 comptages, soit 68% des pêcheurs de 
loisirs (Fig. 4). Les pêcheurs fréquentent surtout la zone du port et de ses alentours 
immédiats (près de la moitié des pêcheurs). A noter que la réserve semble attractive, car 
35% utilisent la zone 3. Un pêcheur possède en moyenne 1.3 canne à pêche.  
  
La pêche embarquée, avec 287 pêcheurs représente 18% de l’activité totale, ce qui est 
considérable. La plupart des bateaux sont recensés à l’Est de la réserve (27%), mais environ 
15% se répartissent dans les zones 3,4 et 5 (Fig. 4). 
 
Enfin, la pêche sous-marine et le ramassage des coquillages sont des activités également 
bien implantées autour de la réserve (Fig. 5), avec respectivement 140 chasseurs et 82 
ramasseurs recensés en 85 comptages. Les chasseurs fréquentent surtout la périphérie de 
la réserve près de la côte (zone 3, avec 57% des chasseurs) ; il en est de même pour le 
ramassage (62%). A noter que les ramasseurs sont souvent des pêcheurs à la ligne ; les 
coquillages collectés servant souvent d’appât pour les lignes. 
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Figure 4  : Répartition par activité (pêche de loisir embarquée et du bord) de la fréquentation 
autour de la réserve du Cap Couronne en 2004. 
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Figure 5  : Répartition par activité (pêche sous-marine et pêche à pied) de la fréquentation 
autour de la réserve du Cap Couronne en 2004. 


